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A.VAUT-Pl10POS _______ ... ____ _ 
I.e présent rn.:!,)port conccn:ne une question .. à .la~uelle est attribué le !·ùus haut 

degré de prio~ité dans l'ordre du jour du désarmement. Au fil des ~o 9 j'ai souligné 

à mainten rel)rises 1 'im;:>ortance capitale d'une interdiction générale et com!._1lète des 

essais à titre de ,remière mesure indispens~ble en vue de mettre fin à la course am~ 

armements nucléaires. 

Cc rapport a été établi conformément à ln. clé ci sion 34/422 que 1 'Asoemblée 2:éné~ale 

a adoptée le 11 décembre 1979·et ~ui est ainsi conçue : 

"L'Assemblée générale prie .le Secrétaire t;enéral d'établir 1' étude sur le. 
' 

~uestion de l'interdiction complète des essais d'armes nucléaires dont le 

Conseil consultatif pour les études sur le désarmement et le Secrétaire général 

lui-même ont recoumk~dé ln. l~alisation. Cette étude devrait comprendre les 
~:· .' 

chapitres ou sections décrits au paragraphe 14 du rapport du Sccrétaire'général~ 

être terminée en temps voulu pour pouvoir être :!?résentée au Comité elu désarmement 

au printemps de 1980, ainsi r1u'il est indiqué dc.ns ledit paragrnphe, et être 

effectuée selon la procédure décrite au paragraphe 16 du rapport du Secrétaire 

général." 

Dn application de cette décision, j'ni charaé de cette étude 11. Alessandro Corradini 

ancien directeur et adjoint du Sous-Secrétaire général chaxgé du Centre pour le désar

mement (Organisation des Eations Unies), li. Uilliam l!.'pstein, Professeur, Carl ton 

University, Ottc..ua, li. Josez Goldblo.t, Directeur des recherches, Institut interna-

tional de recherche sur la po.ix (3tocl:.holm) et Il. I~n.shi Prasn.d Jain, Directeu,r du 

désarmement, l'Iinistère des relations extérieures, Hem Delhi. 

Dn proposant qu'une étude soit faite au sujet d'une interdiction des esso.is 

nucléaires, le Conseil consultatif pour les études relatives au désarmement a reco~ndé 

qu'elle comprenne les chapitres suivants : introduction; bref o.perçu historique; 

résumé analytique des négociationc 0_ui ont abouti au Traité interdisant les essais 

d'armes nucléaires dans l'atmosphère, dons l'espace extra-atmos)hérique et sous l'eau 

(Traité d'interdiction ~artielle cles essais)~ Traité d'interdiction partielle des 

essais et Traité sur la non-;1rolif6ro.tion cles armes nucléo.ires j travaux de la Confé

rence du Comité du désc.rmcment et du Comité du désarmement~ négociations tripartites 

principales questions en suspensj conclusion. L16tuùe devait com~rendre des annexes 

sur les arsenaux nucléaires actuels, les essais d 1 o.rmes nucléaires de 1945 à 1963 

~et de 1965 à 1979. 

Dans mon ra:;_1port à l'..:':.soemblée générale, j' c.i oouliBTlé que, Jn['.lgré les nombreuses 

études am=~ucllcs a donné lieu cette question dans le passé, j'estimais que toutes les 

mesures de nature à contribuer à la conclusion d'un accord seraient accueillies avec 

satisfaction. 

·)~! A/34 '588 -' . . 
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Je tiens à faire part atuc e'~erts de mn reconnaissance pour leur précie~ 

concours: j'espère ~ue le rap~ort sera utile aux travntu" du Comité. D'autre part, je 

n'ignore pas que la ~uestion de l'interdiction complète des essaie nucléaires présente 

de multiples aspe~ts interdépendants au s~jet des~uels il e}~iste de nombreuses opinions 

divergentes. 

Il est d'une im!_)Ortancc cnpitde l)Our la solution ùu :!_)roblèmc que les négociations 

en cotœs soient fructueuses. Je prie donc instamment les trois btats dotés d'armee 

nucléaires engagés dans ces négociations de tout foire pour aboutir bientôt à des 

résultats positifs. 

Dans ma première déclaration à la Conférence du Comité ùu dés~~ement, en 1972, 

j 1 e.i cJ::primé 1 1 opinion que tous les aspects teclmiquco et scientifiques du IJro blème 

avaient été eJ~plorés de mc~ière oi complète que, seule, une décision politi~ue était 

désormais nécessaire pour parvenir à ttn accord final. Je n'ai pas changé d'avis. Le 

problème peut et doit être résolu mc~intenant. Je parta~e l'opinion e~::primée dans le 

Document final ~ue l'Assemblée générale a adopté à sa dixième session extraordinaire, 

à savoir c:.ue la cessa ti on des essais d'armes nucléaires par tous les Eta ta, dans le 

ce~re d'un processus effectif de désarmement nucléaire, serait dans l'intérêt de 

1 'humnni té • 

Le Secrétaire crénérnl 

Kurt Unldheim 
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INTRODUCTION 

1. Sur le plan international, aucune autre question concernant le désarmement n'a fait 

l'objet d'autant de préoccupations, de discussions, d'études et de négociations que 

celle de la cessation des essais d 1 armes r.:1cléaires. 

2. La cessation complète des essais d'armes nucléaires est l'un des principaux 

objectifs des Nations Unies dans le domaine du désarmement. Il n'a cessé de retenir 

11 attention depuis 1954, date à laquelle le Premier Ilinistre Ja,~aharlal Uehru a préconisé 

un "accord de statu guo" pour les explosions nucléaires. Il constitue chaque année 

depuis 1957 un point distinct de l'ordre du jour de l'Assemblée générale. L'Assemblée 

générale a adopté trois douzaines environ de résolutions demàndant la cessation des 

essais d'armes nucléaires, c'est-à-dire beaucoup plus que pour toute autre question 

intéressant le désarmement. 

3· La question a fait l'objet de délibérations et de négociations à la Commission 

du désarmement et à son Sous-Comité des cinq Puissances, à la Conférence trilatérale 

sur la cessation des essais d'armes nucléaires, au Comité des dix-huit Puissances sur 

le désarmement, à la Conférence du Comité du désarmement (CCD) et, depuis 1979, au 

Comité du désarmement. Des négociations trilatérales entre les Dtats-Unis d'Amérique, 

le Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord et l'Union des Républiques 

socialistes soviétiques se poursuivent depuis 1977, en privé. 

4· Après la conclusion du Traité interdisant les essais d'armes nucléaires dans 

l'atmosphère, dans l'espace extra-atmosphérique et sous l'eau (Traité d'interdiction 

partielle des essais) en 1963, les efforts ont de nouveau été axés sur la conclusion 

d'une interdiction complète des essais. 

5. En dépit des exhortatio'Yls répétée fi d8.3 Etats non dotés .:J. 'armes nucléaires à 

chaque session de l'Assemblée ~énérale et au sein des organes de négociations et de 

la détermination exprimée par les Nations Unies, selon lesquelles la cessation de 

tous les essais d'armes nucléaires devait recevoir la "priorité le plus élevée", tous 

les efforts se sont jusqu'ici montrés vains, et les essais se poursuivent sans trêve. 
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6. D-:· nombreuses voies ont été explorées et une g:rande ingéniosité a été déployée dans 

les efforts en vue d'une interdiction complète des essais. Les propositions avancées à 

un moment ou à un autre concernaient notamment diverses formes de suspension des essais, 

des moratoires unilatéraux et concertés sur les essais, un "seuil" au-dessus duquel tous 

les essais souterrains seraient interdits, avec ou sans moratoire, un abaissement 

progressif du seuil à mesure que les techniques de vérification s'amélioreraient et 

des mesures intérimaires visant à réduire le nombre et l'importance des essais et à les 

supprimer progressivement. Un certain nombre de propositions relatives à la vérification 

ont aussi été examinées. Elles portaient notamment sur l'utilisation de stations 

sismiques automatiques ~'boîtes noires"), la fixation d'un nombre limité et variable 

d'inspections sur place, la vérification par défi, la création d'une commission de 

scientifiques - éventuellement de pays non alignés ~ chargée d'examiner les cas 

d'événements difficiles à définir et la formation d'un "club de détection" pour l'échange 

international de données sismologiques. Les efforts déployés dans ce domaine n'ont pas 

abouti. 

7. Indépendamment des efforts visant à la conclusion d'un accord sur une interdiction 

complète des essais ou en attendant celle-ci, l'Assemblée générale n'a cessé de réclamer 

la suspension immédiate des essais nucléaires. 

8. Certains pays ont soutenu que les techniques de vérification existantes étaient 

adéquates et qu'aucune inspection internationale n 1 éte_i t nécessaire. 

9. D'autres ont contesté la valeur des techniques de vérification existantes pour 

les petites explosions souterraines. Ils doutaient que ces techniques permettent de 

détecter et d'identifier des explosions souterraines pratiquées dans de "grandes 

cavités" ou dans des cavernes, ou encore en terrain alluvial meuble, c'est-à-dire dans 

des conditions ayant sur les signaux sismiques un effet amortisseur ou de "découplage". 

Ils ont affil1né que les inspections sur place étaient nécessaires. On a même exp~imé 

l'opinion qu'une série d'essais souterrains pourrait être programmée de manière à 

simuler un tremblement de terre et ses effets, ou que le moment choisi pour les essais 

pourrait permettre à ceux-ci d'être masqués par de véritables tremblements de terre. 

10. La plupart des autres pays considéraient ces 8ventuz.1Hés comme si improbables 

qu'il ne fallait pas y attacher beaucoup d'importance. Certes, quelques essais 

souterrains de faible ampleur risqueraient d'échapper à l'identification, mais leur 

importance du point de vue de la mise au point d'armements serait minime ou nulle. 

Pour faire d'importants progrès ou obtenir un avantage substantiel dans ce domaine, il 

faudrait procéder à une série d'essais, qui auraient bien peu de chances d'échapper à 

la détection. 
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11. Entre autres arcuments en faveur de la cessation des essais d'armes nucléaires, 

on a fait valoir que la poursuite de ces essais augmentait le danger d'acquisition 

d'armes nucléaires par d'autres pays. 

12. Au fil des an~1: les Etats non dotés d' ·.rmes nucléaires o::-,t éprouvé des doutes 

de plus en plus vifs que .1' on soit suffisamment déterminé à mettre fin aux essais 

d'armes nucléaires. Pour leur part, les Etats-Unis, le noyaume-Uni et l'URSS ont 

réaffirmé à plusieurs reprises leur intention d'aboutir à une interdiction complète 

des essais, mais leur position sur la question de savoir quand les essais devraient 

cesser et quelle devrait être l'ampleur des mesures de vérification requises n'a 

jamais coïncidé. 

13. Un certain nombre d'études scientifiques et de réunions d'experts organisées 

sur le plan national et international ont permis d'établir que les techniques modernes 

permettraient de détecter et d'identifier tous les essais souterrains, à l'exception 

de ceux d'une très faible puissance, c'est-à-dire de quelques kilotonnes. Toutefois, 

on doutait que le seuil de détection puisse jamais être abaissé à zéro, de telle façon 

que l'on puisse contrôler sans risque d'erreur tous les essais souterrains de faible 

puissance, sans aucune exception. 

14. Compte tenu de ces circonstances, le Secrétaire général a, au fil des ans, souligné 

l'importance qu'il attache à l'interdiction complète des essais et au rôle que cette 

interdiction pourrait jouer dans les efforts visant à mettre fin à la course aux 

armements nucléaires. Dans son message à la session de 1972 de la Conférence du Comité 

du désarmement, .c'est-à-dire dans la première déclaration qu'il ait faite à ce sujet, 

il a évoqué les problèmes que posait et l'importance que revêtait une interdiction 

complète des essais. On trouvera le texte de ses observations à l'appendice A. 

15. Devant l'échec des tentatives en vue de mettre fin aux essais d'armes nucléaires, 

de nombreux Etats se montrèrent déçus et de plus en plus mécontents. D'une manière 

générale, les Etats non dotés d'armes nucléaires en vinrent à considérer que l'inter

diction complète des essais serait la pierre de touche de la détermination des Etats 

dotés d'armes nucléaires de mettre fin à la course aux armements. 
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16. Au début des années 50, l'apparition des armes thermonacléaires suscita de 

nombreuses demandes en vue de la cessation de tous les essais d'armes nucléaires. 

Dans le monde entier, on se préoccupe et même on s'inquiète vivement des dangereuses 

répercussions que pourraient avoir les retombées radioactives des explosions 

nucléaires expérimentales. En 1955, sur l'initiative de l'Inde, l'Assemblée géné

rale créa un Comité scientifique chargé d'étudier les effets des radiations ioni

santes et de faire rapport au sUj8t des effets que pourraient avoir ces radiations, 

à court et à long terme, sur l'être humain et sur son milieulf. Ce Comité pour

suit ses travaux et soumet périodiquement des rapports à l'Assemblée aénérale. 

17. L'interdiction des essais fit l'objet de longues discussions à la Commission 

du désarmement, aux réunions que son Sous-Comité tint à Londres de 1955 à 1957, 

et à l'Assemblée générale. Les puissances occidentales demandèrent. instamment q~e 

l'interdiction des essais fût prévue dans le cadre d'un programme global de 

désarmement sous contrôle efficace. En 1955, J'Union soviétique demanda la 

conclusion rapide d'un accord séparé suspendant ou interdisant tous les essais, 

mais ne prévoyant essentiellement qu'un système national de contrôle ou de 

surveillance • 

18. En juin 1957, l'URSS proposa officiellement un accord sur la cessation 

immédiate de tous les essais d'armes atomiques' et d'armes à hydrogène, ne rat-ce 

que pour une période de deux ou trois ans, ainsi que la création d'une commission 

internationale chargée de contrôler l'application de l'accord, et.l'établissement, 

sur la base de la réciprocité, de postes de contrôl~ Mais les puissances 

occidentales firent valoir que toute suspension temporaire des essais devrait 

être liée à la cessation de la production de matières fissiles à des fins militaires. 

19. L'inquiétude croissante que suscitaient dans le monde entier les effets 

éventuels des retombées radioactives fut attestée par une délégation de savants 

conduite par Linus Pauling qui, en juillet 1957, présenta au Secrétaire général 

une pétition signée par 9 000 ho~mes de science, dont plusieurs lauréats du 

Prix N'obel, originaires de 43 pays, demandant instamment la conclusion "immédiate" 

d'un accord international mettant fin aux essais de bombes nucléaires. 

20. En avril 1958, le Président Khrouchtchev écrivit au Président Eisenhover 

pour signaler que le Gouvernement soviétique avait décidé de mettre fin aux 

essais nucléaires, et inviter les puissances occidentales à faire de même, 
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tout en réservant le droit de l'Union soviétique de ·reprendre les essais au cas 

où les puissances occidentales les reprendraient elles-mêmes. Faute d'une 

suspension mutuelle, les essais ont repris des deux côtés. 

21. A la suite d'une proposition des Etats-Unis et d'un échange de lettres entre 

le Président Eisenhover et le Président Khrouchtchev, il fut décidé de convoquer 

une conférence d'experts de huit pays (Canada, Etats-Unis, France, Pologne, 

Roumanie, Royaume-Uni, Tchécoslovaquie et URSS) où serait étudiée la possibilité 

de déceler les violations d'un éventuel accord sur la ~uspension des essais 

nucléaires. 

22. Les experts, qui se sont réunis à Genève du ler juillet au 21 août 1958, ·et 

adoptèrent à l'unanimité un rapport dans lequel ils concluaient qu'il était 

techniquement possible d'établir un système de contrôle efficace pour détecter et 

identifier les explosions nucléaires, y compris les explosions de faible puissance 

(de 1 à 5 kilotonnes). Chaque année, de 20 100 séismes pourraient être confondus 

avec des essais souterrains de 5 kilotonnes et exigeraient 1me inspection sur 

place. Les essais plus importants pourraient être surveillés par des moyens 

techniques constitués par un réseau mondial de 160 à 170 postes de contrôle 

terrestres et d'une dizaine de navires. 

23. Les Etats-Unis, le Royaume-Uni et l'URSS décidèrent d'entreprendre des négo

ciations à Genève le 31 octobre 1958 en vue de parvenir à un traité sur l'inter

ruption des essais d'armes nucléaires, sur la base du rapport des experts. La 

France déclara qu'elle ne signerait un traité d'interdiction des essais que si 

le traité était accompagné d'autres mes~7es de désarmerrent. 

24. Les trois puissances décidèrent unilatéralement de suspendre les essais 

nucléaires vers le début de la Conférence sur la cessation des essais d'armes 

nucléaires et de continuer de s'abstenir de tels essais sur une base volontaire. 

Entre-temps, la France procéda à sa première explosion nucléaire en l96o2/. 

25. Vers le début de la Conférence sur la cessation des essais nucléaires 

(janvier 1959), les Etats-Unis et le Royaume-Uni cessèrent d'insister pour que 

l'arrêt des essais soit lié à d'autres mesures de désarmement et acceptèrent que 

l'interdiction dépende seulement de l'exercice d'un contrôle efficace. Cette 

décision fut considérée comme un important pas en avant. Par la suite, la question 

de la vérification devint le principal objet de négociation. 

26. Au printemps 1959, les Etats-Unis soulevèrent des questions techniques en ce 

qui concerne le bien-fondé du rapport d'experts de 1958. Ils affirmèrent que, 

selon de nouvelles données sismiques, le nombre annuel des tremblements de terre 
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qui risqueraient d'être confondus avec des explosions nucléaires de 5 kilotonnes 

serait de l'ordre de 1 500 par an au lieu des 20 à 100 mentionnés dans le rapport 

des experts. En outre, il serait moinG facile de détecter les explosions souter

raines profondes déclenchées dans de vastes cavités. 

27. La Conférence sur la cessation des essais d'armes nucléaires réal{sa des 

progrès considérables en ce qui concerne de nombreuses questions de fond et la 

définition des grandes li~1es d'w1e organisation de contrôle, bien que certaines 

divereences de vues concernant la composition de la Commission de contrôle et son 

fonctionnement n'aient pas pu être aplanies. Faute de pouvoir se mettre d'accord 

sur 1 'identification cles essais nontorrains, les parties décidèrent que le traité 

devrait interdire tous les essais dans l'atmosphère, dans l'espace extra

atmosphérique et sous l'eau; les essais souterrains au-dessus d'un seuil sismique 

de 4,75 seraient également interdits, et un moratoire serait proclamé pour trois 

ans pour tous les essais au-dessous de ce seuil sous réserve de l'institution 

d'un proeramme visant à améliorer les moyens de détection. L'URSS proposa un 

quota annuel de trois inspections sur les lieux, mais les Etats-Unis et le 

Royaume-Uni proposèrent pour leur part une échelle mobile de 12 à 20 inspections 

sur place par an. 

28. En 1961, les relations politiques entre les deux parties se détériorèrent et 

la conférence se trouva dans une impasse. L'Union soviétique déclara qu'elle ne 

pouvait méconnaître la possibilité que la France, en tant que membre de 

l'Organisation du Traité de l'Atlantique nord (OTi~T), contribue, en poursuivant 

ses essais nucléaires, à l'amélioration du potentiel nucléaire de l'OTAN. Dlle 

proposa ou bien de conclure m1 traité d'interdiction des essais sur la base de ses 

propres propositions, fondées sur la même thèse selon laquelle il suffirait de 

recourir à des moyens nationaux de vérification, ou bien d'examiner la question 

dans le contexte &1 désarmement général et complet. Les Etats-Unis et le 

Royaume-Uni maintinrent que la proposition soviétique de traité était inacceptable, 

car elle équivalait à admettre l'auto-inspection, et ,qu'incorp·,rer le problème de 

l'interdiction des essais d'armes nucléaires à celui du désarmement général et 

complet reviendrait à le "noyer". 

29. Le 30 août 1961, l'Union soviétique annonça qu'elle allait reprendre ses 

essais, ce qu'elle fit le lendemain; tous ses essais sauf un eurent lieu dans 

1 1 atmosphère.!!/. Le 3 septembre, le Royaume-Uni et les Etats-Unis proposèrent de 

mettre fin à. tous les essais dans 1 'atmosphère sans aucun contrôle international. 

Les Etats-Unis reprirent, le 15 septembre, leurs essais souterrains et, plus 

tard, leurs essais dans l'atmosphère. 
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30, La Conférence sur la cessation des essais d'armes nucléaires se réunit 

brièvement vers la fin de 1961, mais, ne pouvant progresser, finit par s'ajourner 

en.janvier 1962. ~sa dernière session, l'URSS réitéra son ~pposition à tout 

contrôle international tant que la course aux armements se poursuivait, alléguant 

qu'un tel contrôle pourrait servir de moyen d'espionnage. Elle proposa un projet de 

traité d'interdiction de· tous les essais dans l'atmosphère, dans l'espace extra

atmosphérique et sous l'eau, dont le respect serait vérifié par des moyens nationaux 

de détection, ainsi qu'un moratoire sur les essais souterrains en attendant la mise 

au point d'un système de contrôle dans le cadre du système de contrôle du désarmement 

général et complet. Les Etats-Unis et le Royaume-Uni rejetèrent les arguments et le 

projet de traité soviétiques et déclaxèrent qu'un moratoire sur les essais souterrains 

non assorti de mesures de contrôle était inacceptable. Ainsi se termina ce qui étai't 

apparu comme un effort encourageant sur la voie de la conclusion d'un traité d'inter

diction complète des essais. 

2. Les négociations en 1962-196~ 

31. Lorsque le Comité des dix-huit puissances sur le désarmement s'est réuni à 

Genève en mars 1962 pour examiner la question du désarmement général et complet et 

les mesures collatérales, il a créé un sous-comité composé des mêmes trois puissances 

nucléaires pour examiner la question de l'interdiction des essais nucléaires. Les 

positions initiales de ces puissances étaient essentiellement les mêmes qu'à la fin 

de la Conférence ·SUr la cessation des essais d'armes nucléaires. Un important fait 

nouveau etait pourtant intervenu. Huit Eta'!;s non alignés - Brésil, Birmanie, Egypte, 

Ethiopie, Inde, IYicxique, Nigéria et Suède - étaient devenus membres du nouvel organe 

multilatéral de négociation, le Comité des dix-huit puissances sur le désarmement. 

Ces Etats, qui insistaient sur le fait que l'interdiction des essais les intéressait 

également, jouaient un rôle actif et modérateur. 

32. Afin de sortir les discussions de l'impasse, les huit membres non alignés 

présentèrent un mémorandum commun le 10 avril 196~. Ce mémorandum proposait 

l'établissement d'un système d'observation et de contrôle de l'application et de 

l'interdiction des essais, fondé sur des bases purement scientifiques et apolitiques 

et recourant à des résea~~ de postes et d'instituts d'observation existants et le 

cas échéant de nouveaux postes. Une commission internationale composée d'éminents 

savants venant éventuellement de pays non alignés, devrait recevoir et exploiter 

toutes les données communiquées par les postes d'observation et signaler toute 

explosion nucléaire ou "phénomène suspect" après examen de toutes les données dis

ponibles. Les parties au traité seraient tenues de communiquer à la Commission tous 
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les éléments nécessaires pour déterminer la nature de tout phénomène suspect et 

important et "pourraient inviter" la Commission à se rendre sur leur territoire et/ou 

sur les lieux du ]hénomène dont la nature soulevait des doutes. 

33, Le mémorandum commun donna lieu à de longues discussions. L'interprétation 

de l'URSS était ~ue l'inspection sur place était facultative. Par contre pour le 

Royaume-Uni et les Etats-Unis, l'inspection sur place avait un caractère obligatoire. 

34. En août 1962, les ~tats-Unis et le Royaume-Uni présentèrent deux projets de 

traités. Le premier prévoyait une interdiction complète des essais reposant sur le 

principe de l'inspection sur place obligatoire mais ~vec un nombre non spécifié 

d'inspections inférieur aux 12 à 20 précédemment proposées. L'autre projet de traité 

prévoyait une interdiction partielle des essais dans les trois milieux ne faisant 

pas l'objet de controverses, à savoir dans l'atmosphère, dans l'e·space extra

atmosphéri~ue et sous l'eau, sans contrôle international •. Les deux puissances 

déclarèrent cependant ~u'elles n'accepteraient aucune forme de moratoire non 

contrôlé des essais souterrains. ~les proposèrent de fixer au ler janvier 1963 la 

date de la cessation des essais, que ce fût dans le cadre du traité général ou du 

traité partiel. 

35. L'Union soviéti~ue rejeta les deux projets de traités- le projet d'interdiction 

complète parce ~u'il prévoyait une inspection obligatoire sur place et le traité 

d'interdiction partielle parce qu'il excluait les essais souterrains. 

36. Certains pays non alignés membres du Comité des dix-huit sur le désarmement 

demandèrent instamment de créer immédiatement à titre provisoire la Commission 

scientifi~ue internationale envisagée dans leur mémorandum commun et, simultanément, 

de suspendre pour une durée limitée les essais souterrains. En cas de refus d'une 

partie d'accéder à la demande de la Commission en vue d'une inspection sur place pour 

identifier un événement sismi~ue suspect, la Commission délierait automati~uement 

les autres parties de ses obligations découlant de l'arrangement provisoire. 

37. Eh décembre 1962, l'URSS proposa l'installation de deux ou trois stations 

sismologi~ues automati~ues (boîtes noires), en plus des moyens nationaux de 

détection existants, sur les territoires de chacune des trois puissances nucléaires, 

et plusieurs autres dans des pays avoisinants. Ces boites noires pouvaient pério

di~uement être transportées au siège de la Commission internationale par du personnel 

national mais avec la participation de membres du personnel de la Commission. 
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38. Les Etats-Unis estimèrent que les boîtes noires pourraient compléter utilement 

les stations de détection dotées de personnel, mais que des stations dotées de 

personnel international et l'inspection sur place seraient malgré tout nécessaires. 

39· En novembre 1962, l'Assemblée générale adopta deux résolutions sur une inter

diction des essais. La première, présentée par 37 pays, condamnait tous les essais 

d'armes nucléaires et demandait leur arrêt avant le ler janvier 1963, et adoptait 

le mémorandum commun des huit puissances en date du 16 avril 1962, comme base des 

négociations; elle recommandait, si aucun accord n'était intervenu avant le 

1er janvier 1963, la conclusion immédiate d'un accord interdisant les essais d'armes 

nucléaires dans l'atmosphère, dans l'espace extra-atmosphérique et sous l'eau, 

accompagné d'un arrangement provisoire suspendant tous les essais souterrains, sur 

la base du mémorandum des huit puissances, en vue de donner des assurances suffisantes 

de détection et d'identification. La deuxième résolution, présentée par le 

Royaume-Uni et les Etats-Unis d'Amérique, demandait simplement la conclusion à une 

date rapprochée d'un traité d'interdiction complète des essais avec vérification 

internationale efficace. 

40. En 1963, à la suite de la "crise des missiles" de Cuba, l'URSS et les :etats-Unis 

eurent des entretiens privés sur une interdiction des essais. 

41. A la reprise de la session du Comité des dix-huit puissances sur le désarmement 

en 1963, les débats portèrent principalement sur l'interdiction complète des essais 

nucléaires. L'accord se fit essentiellement sur les principes suivants : a) utili

sation de stations sismiques exploitées et contrôlées par des nationaux en vue de la 

détection et l'identification des phénomènes sismiques; b) installation de stations 

sismiques automatiques sans personnel sur le territoire des puissances nucléaires 

et des pays adjacents, étant entendu que la mise en place et le retrait de l'équi

pement et des enregistrements des stations s'effectueraient avec la participati~n 

de personnel étranger; et c) un quota annuel d'inspections sur les lieux en vue de 

déterminer la nature des phénomènes suspects. 

42. Il y avait par contre désaccord sur le nombre des stations sismiques automatiques 

-l'Union soviétique en proposait trois et les Etats-Unis sept. Il y avait aussi 

désaccord sur le nombre d'inspections annuelles- l'URSS en proposait deux ou trois 

et les Etats-Unis huit à dix, chiffre qui fut ultérieurement réduit à sept. 
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43· Le 10 juin 1963, trois pays non alignés du Comité des dix-huit puissances sur le 

désarmement, l'Egypte, l'Ethiopie et le lligéria présentèrent un mémorandum commun 

dans lequel ils e:>:j_'rimaiQnt l 1 opinion que, pour le moment, 11 ,~3S inspections annuelles 

vraiment efficaces de l'ordre de trois ou quatre, ou un nombre correspondant réparti 

sur plusieurs années" pourrcient être nécessaires poUl' dissil'er la méfiance mutuelle 

et faciliter la conclusion d'un accord~. Ils estimaient aussi que des contacts 

directs entre les ministres dos affaires étrangères ou les chefs de gouvernements des 

puissances nucléaires seraient de nature à contribuer ~randoment à la solution du 

problème. 

44. Le 10 juin égale~ent, on annonça que l'Union soviétique, les Dtats-Unis et le 

Royaume-Uni étaient convenus de discuter à Moscou à la mi-juillet de l'arrêt des 

essais d'armes nucléaires. Le 2 juillet, l'Union soviétique déclarait que l'insis

tance des Etats-Unis et du Royaume-Uni potrr obteni~ des inspections sur les lieux 

rendait impossible l'interdiction des essais souterrains; elle était donc disposée 

à signer un traité limité interdisant les essais dans les trois milieux ne faisant pas 

l'objet de controverse, à savoir dans l'atmosphère, dans l'espace extra-atmosphérique 

et sous l'eau. Par ailleurs, elle renonçait à la condition qu'elle posait, auparavant, 

à savoir que l'interdiction partielle des essais soit accompagnée d'un moratoire des 

essais souterrains. 

45· Les négociations trilatérales s'ouvrirent à Hoscou le 15 juillet 1963 et se 

terminèrent le 25 juillet, date à laquelle le texte du Traité fut paraphé. Le Traité 

fut signé le 5 août par les ministres des affaires étrangères des trois parties et 

ouvert à la signature dans les capitales de chacune des 0 trois parties initiales", 

telles qu'elles sont appelées dans le Traité (pour le texte du Traité voir 

l'appendice B). Le Traité entra en vigueur le 10 octobre 1963. A cette date, 

llO Etats y étaient devenus parties; pa1~i ceux qui n'y ont pas accédé figurent 

deux Etats dotés d'armes nucléaires, la Chine et la France. (Pour la liste des 

signataires et des parties, voir l'appendice c.) 
46. L'engagement des trois parties initiales de s'efforcer de parvenir à une 

interdiction complète des essais nucléaires est énoncée au préambule et à 

1 1 article I du Traité. La partie pertinente du préambule s 1 énonce comme suit 

"Cherchant à obtenir l'arrêt de toutes les explosions expérimentales d'armes 

nucléaires à tout jamais, déterminés à poursuivre les négociations à cette 

fin et désireux de mettre un tern1e à la contamination de la terre par des 

substances radioactives ••• ". 
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L'article premier ~st ainsi libellé : 
111. Ch1.cune des Parties au présent Traité s'engage à interdire, à 

empêcher et à s'abstenir d'effectuer toute e~plosion e~périmentale d'arme 

nucléaire, ou toute autre e~plosion nucléaire, en tout lieu relevant de sa 

juridiction ou de son contrôle : 

a) dans l'atmosphère, au-delà de ses limites, y compris l'espace 

e~tra-atmosphérique, ou sous l'eau, y compris les ea~ territoriales 

ou la haute mer, ou 

b) dans tout autre milieu, si une telle e~plosion provoque la 

chut·e de déchets radioactifs en dehors des limites territoriales de 

l'Etat sous la juridiction ou le contrôle duquel a été effectuée 

l'e~losion. Il est convenu à ce sujet que les dispositions du présent 

alinéa s'entendent sans préjudice de la conclusion d'un traité qui 

aboutirait à l'interdiction permanente de toutes les e~plosions 

nucléaires e~périmentales, y compris toutes les e~plosions souterraines, 

conclusion à laquelle, comme les Parties 1 'ont déclaré dans le Préambule 

du premier Traité, elles s'efforcent de parvenir. 

2. Chacune des Parties au présent Traité s'engage en outre à s'abstenir 

de provoquer ou d'encourager l'e~écution- ou de participer de quelque manière 

que ce soit à 1 1 e~écution - de toute e~plosion e~périmentale d'arme nucléaire, 

ou de toute autre e~plosion nucléaire, qui se déroulerait dans l'un quelconque 

des milieu~ indiqués ci-dessus ou qui aurait les conséquences décrites au 

paragraphe 1 du présent Article." 

47• Le Traité d'interdiction partielle des essais fut le premier accord inter

national de portée mondiale conclu dans le domaine de la limitation des armements 

nucléaires. Il fut salué comme un événement d'importance historique, qui commen

cerait à :freiner la course a~ armements nucléaires. Il contribua beaucoup à 

réduire la pollution radioactive. Il entraîna une certaine diminution des tensions 

internationales. Il aida aussi à créer un climat propice a~ négociations sur 

d'autres traités en matière de limitation des armements nucléaires, y compris le 

~aité sur la non-prolifération. 

48. L'URSS et les Etats-Unis, qui en 1963 avaient déjà procédé à d'importantes 

séries d'essais dans l'atmosphère, savaient que les essais souterrains, qui allaient 

se poursuivre, fourniraient la plupart des données nécessaires à la mise au point 

ultérieure des armes nucléaires. Cela facilita dans une grande mesure la conclusion 

du Traité d'interdiction partielle des essais. 
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49. Dans la pratique, ce Traité d'interdiction partielle des essais.~e ralentit 
f .. 

pas la course aux armements nucléaires entre les .Prin~~~ale~ puiss~ces nucléaires, 

si ce n'est qu'il' imposa des limitations techniques aux essais soutexrains d'armes 

thermonucléaires de grande puissance. 

50. Après la signature du Traité, on observa en fait une accélération des essais. 

Sur les 1 221 essais nucléaires signalés 'entre 1945 et 1979, 488 furent effectués 

dans les la années précédant la conclusion du Traité, et 733 dans les 16 années 

qui suivirent sa signature. On constate donc qu'en moyenne il y eut po.r an 

45 essais après la signature du Traité contre 27 avant cette date. Les trois 

puissances nucléaires parties au Traité d'interdiction partielle des. essais, 

,les Etats-Unis, le Royaume-Uni et l'URSS, sont responsables de plus de 90% de 

toutes les explosions nucléaires (voir appendice D). 

51. · Bien que les Parties se soient engagées à oeuvrer en vue d'une interdiction 

complète des essais, il n'y a eu en fait aucune négociation pendant toute une 

décennie. 
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III. TRAITE SUR LA NON-PROLIFERATION DES ARMES NUCLEAIRES 

52. La question de l'interdiction complète des essais figure parm~ celles qui 

ont été ~voquées à propos des négociations en vue du Traité sur la non-prolifération. 

La raison p~ laquelle elle a été posée est que les Etats non dotés d'armes 

nucléaires .demandaient au~ puissances nucléaires d'assumer des engagements fermes 

pour accomplir des progrès substantiels vers le désarmement nucléaire. Ils voyaient 

dans.cette condition l'un des éléments indispensables d'un équilibre acceptable 

des responsabilités et obligations mutuelles des Etats dotés et non dotés d'armes 

nucléaires. 

53· Le_ préambule du Traité sur la non-prolifération contient l'alinéa suivant: 

'~ppelant que les Parties au Traité de 1963 interdisant les essais d'armes 

~ucléaires dans l'atmosphère, dans l'espace extra-atmosphérique et sous 

1 1 eau ont, dans le préambule dudi t T.rai té, exprimé leur détermina tio:h de 

c~cher à assurer l'arrêt de toutes les explosions expé~imentales d'armes 

nucléaires à tout jamais et de poursuivre les négociations à. cette fin," 

et l'article VI est ainsi libellé 

"Chacune des Parties au Traité s'engage à poursuivre de bonne foi des 

négociations sur des ~esures·efficaces relatives à la cessation de la 

course aux armements nucléaires à. une date rapprochée et au désarmement 

nucléaire, et sur ·un traité de désarmement général et complet sous un 

contrôle international strict et efficace. 11 

L'engagement de négocier la cessation de la course aux armements nucléaires 

implique de toute évidence la réalisation d'une interdiction complète des essais. 
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54· L'Assemblée générale discute depuis 1957 de la cessation des essais d'armes 

nucléaires en tan-t que ::lC'i'ît. r'l_i st~_nct de l'ordre du jour, c 1 est-à-dire depuis 

plus longtemps que de toute autre question concernant le désarmement. 

55· De 1958 à 1979, elle a adopté 36 résolutions concernant exclusivement la 

cessation des essais d'armes n~cléaire;r( dont 26 après la conclusion du Traité 

d'interdiction partielle des essais en août 1963. 
56. Les résolutions de l'Assemblée générale traitent de divers aspects de la 

question de la cessation des essais d'armes nucléaires. En particulier, 

l'Assemblée 

a) a demandé que tous les essais nucléaires soient suspendus dans tous 
. . 01 

les :rrull.euJF.I ; 

b) a condamné à plusieurs reprises tous les essais d'armes nucléaire~; 
c) a demandé que la "priorité la plus élevée" soit donnée à la réalisation 

dl . t di t' l't " . 101 
une ~n er c ~on comp e e ~es essa~s-~; 

d) 

partielle 

'li;tats qui 

a invité tous les Etats à devenir parties au Traité d'interdiction 
,,) 

des essai~: et, par la suite, invité à diverses reprises tous les 

ne sont pas encore parties au Traité à y adhérer sans retar~; 
en outre, elle a souligné l'urgence qu'il y a à interrompre tous les essais 

d'armes nucléaires dans l'atmosphère1l/; 

e) a invité la Commission des dix-huit puissances sur le désarmement 

(plus tard la CC])~· à poursuivre sans relâ( 1e les négociations en vue de parveni:.

à une interdiction complète des essais~; 
f) a fixé une date limite (5 août 1973, dixième anniversaire de la signature 

du Traité d'interdiction partielle des essais) pour la cessation de tous les essais 

d'armes nucléaires; par la suite, une fois passée la date en question, a instamment 

prié les gouvernements des Etats dotés d'armes nucléaires de mettre fin sans retard 

à tous les essais d'armes nucléaires, soit par la conclusion d'un accord permanent, 
. 11 d t . . 1 t , , . , _l5 / 

so~ê par ce e e mora o~res unl a eraux ou negocle~ ; 

g) a prié la CC]) de soumettre 11 des rapports spéciaux" sur ses délibérations 

concernant la question d'une interdiction des essais nucléaire~; 
h) a souligné que les Etats dotés d'armes nucléaires ont le devoir de 

réaliser l 1interdiction des essais nucléaires et insisté particulièrement à 

l'occasion sur la responsabilité à cet égard des trois puissances nucléaires qui 

étaient parties au Traité d'interdiction partielle des essais et au Traité sur 
'! ~· 1 

la non-prolifératio~ ; 
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i) a demandé que soient prises des mesures restrictives unilatérales ou 

négociées tendant à suspendre immédiatement les essais d'armes nucléaires, ou à 

limiter ou réduire l'importance et le nombre de ces essais, en attendant l'entrée 

en vigueur d'une -.nterdiction complète deG essaisW'; 

j) a fait appel à la coopération internationale dans le domaine de la 

détection sismique!21, y compris la communication d'informations précises dans 

le contexte d'un échange mondial de données sismologique~; 
k) a exprimé la conviction que, quelles que puissent être les divergences 

sur la question de la vérification, il n'y avait aucune raison valable pour 

retarder la conclusion d 1un traité d'interdiction complète des essais~ 
57· En 1977, des négociations ~ant été entreprises par les Etats-Unis, le 

Royaume-Uni et l'URSS sur une interdiction complète des essais, l'Assemblée 

générale a noté ce fait avec satisfaction et a demandé à la CCD d'examiner le 

texte qui résulterait des négociations tripartites en vue de soumettre un projet 

de traité à l'Assemblée générale lors de sa session extraordinaire consacrée au 

désarmement (la dixième session extraordinaire)~ 
58. Par la suite, en 1978, l'Assemblée générale a exprimé le regret qu'un traité 

n'ait pas encore été conclu, prié instamment les trois puissances parties aux 
négociations d'accélérer leurs négociations en vue de les mener à une issue 

positive, et invité le Comité du désarmement à examiner immédiatement le texte 

qui résulterait de ces négociations en vue de présenter le plus tôt possible un 

projet de traité à l'Assemblée générale lors de la reprise de sa trente-troisième 

sessiorW. 

59· En 1979, l'Assemblée générale a de nouveau exprimé sa grave préoccupation 

devant le fait que, contrairement aux voeux de la majorité écrasante des Etats 

membres, les essais d'armes nucléaires ne se soient pas ralentis, a réaffirmé sa 

conviction que la conclusion d'un traité interdisant toutes les explosions 

nucléaires expérÎillentales par tous l.es Etats et à tout jamais était une question 

revêtant la plus haute priorité, s'est déclarée persuadée qu'un progrès décisif 

dans les négociations menées par le Comité du désarmement au sujet d'un tel traité 

serait un élément essentiel pour empêcher la prolifération tant verticale qu'hori

zontale des armes nucléaires et contribuerait à la cessation de la course aux 

armements et à la réalisation du désarmement nucléaire, a prié le Comité du 

désarmement d'entreprendre à titre hautement prioritaire des négociations en vue 

de la conclusion de ce traité, et demandé aux trois puissances engagées dans des 

négociations de conduire celles-ci à une issue positive en temps voulu pour que 

le Comité du désarmement puisse en examiner les résultats lors de sa session 

de 198~. 
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60. Malgré tous ces actes de l'Assemblée générale, y compris l'adoption de sept 

résolutions condamnant les essais d'armes nucléaires et de sept autres demandant 

que la plus haute priorité soit donnée à leur interdiction totale, la communauté 

internationale attend toujours la conclusion d'un traité d'interdiction complète 

des essais. Ceux-ci se poursuivent malgré 24 résolutions demandant instamment 

la suspension des essais d'armes nucléaires dana tous les milie~~. 

2. ,D:'incipaux faits survenus dans les orl!.',êüsmes de nég_~c~ion 

61. Après que la Conference tripartite sur la cesnation des essais d'armes nucléaires 

eüt pris fin au début de 1962, c'est principalement le Comité des 18 puissances sur 

le désarmement qui a été chargé de négocier un accord sur une interdiction complète 

des essais. Chaque année, de 1962 à 1978, le Comité a examiné la question d'une 

interdiction complète des essais et fait régulièrement rapport à l'Assemblée 

générale. Eh cutre, il a présenté dos ra.pports spéciaux à c:e sujet en 1970, 1971, 

1973 et 1974, en réponse aux demandes de l'Assemblée généralE:. 

62. Dans son rapport daté du 5 septembre 1963, le Comité s'est déclaré satisfait 

de la conclusion du Traité d'interdiction partielle des essais et "des objectifs 

1 , d 1 , b 1 d t . t , l t ' , ' t. .~ proc ames ans e pream u e u ra1 e par es par 1es a~~ negoc1a 1ons . 

63. Au cours des cinq années écoulées entre la signature du Traité d'interdiction 

partielle des essais en 1963 et la signature du Traité sur la non-prolifération 

en 1968, les Etats dotés d'armes nucléaires n'ont pas pris d'initiative importante 

pour modifier la position, qu'ils avaient adoptée depuis longtemps touchant 

1 'interdiction des essais sc1uterrains. Les l:tats-Unis et le Roy<".ume-Uni ont 

reconnu que des progrès avaient été accomplis en matière do techniques de 

détection et d'identification des événements sismiques, mais que ces progrès étaient 

insuffisants pour rendre les inspecti ns sur place inutiles. Ils étaient prêts 

à examiner la possibilité d'accepter un nombre d'inspections sur plac~ inférieur 

aux sept inspections annuelles précédemment proposées, sans avancer aucun chiffre 

nouveau. L'URSS a c .~ntinué à' insister sur le fait que los inspectiom: sur place 

étaiént superfluea et que les systèmes de détection nationaux suffisaient, et 

en définitive, a retiré son offre précédente de deux à trois inspections annuelles 

sur place. 

64. L'URSS a continué de réclamer l'interdiction des essais souterrains dépassant 

un seuil de magnitude sismique de 4, -,'5, avec mcratoirc facultatif sur les essais 

inférieurs à ce seuil. I,es Etats-Unis ont continué de rejeter tout moratoire, 

sous quelque forme quJ ce soit, qui ne serait pas assorti d'un contrôle. 
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65. La Chine a procédé à son premier essai d'armes nucléaires en octobr8 1964, 
devenant ainsi le cinquième Etat doté d'armes nucléaires. Cet événement a été pour 

de nombreux Etats Membres de 1 ONU l'occasion de critiquer non seulement les essais 

effectués dans l'atmosphère par la Chin6 et la Franc::.J mais aussi la poursuite des 

essais souterrains par lGs Etats-Unis, la Royaume-Uni et l'URSS. On a aussi fait 

observer que les explosions souterraines n'avaient pas été légitimées par le fait 

qu'il n'en était pas question dans le Traité d'interdiction partielle des essais. 

66. A la session du Comité des 18 puissances sur le désarmement en 1964, les 

huit Etats non alignés ont présenté un mémorandum comm~/ dans lequel ils 

rappelaient que dans sa résolution 1762 A (XVII), l'Assemblée générale avait condamné 

tous les essais d'armes nucléaires. Ils ont reconnu qu'il existait des divergences 

d'opinion entre les puissances nucléaires sur la question de l'identification des 

essais souterrains, mais n'ont pas c:,nsidéré ces obstacles C')mffiO insurmontables 

et ont estimé qu'un échange d'informations scientifiques et autres entre les 

puissances nucléaires, permettant d'améliorer les techniques de détection et d'iden

tification, pourrait faciliter la conclusion d'un accord interdisant tous les essais 

d'armes nucléaires. 

67. A la sessi.)n de 1965 du Comité des 18 puissances sur le désarmement, la Suède 

a proposé officiellement un effort de coopération internationale pour la détection des 

explosions souterraines au moyen d'échanges de données sismiqu:;s (le "club de 

détection"). Les huit membres non alignés du Comité des 18 puissances sur le 

désarmement ont soumis un mémorandum commurl:J-/ dans lequel ils ont demandé que 

soit mis fin immédï.~tement aux essais d'arnes nucléaires dan~ tous les milieux et 

ont insisté sur les avantages que pourrait apporter la coopération internationale 

dans le domain0 de la détection sismique. 

68. L'année suivante, la Suède a proposé un système de "vérification par défi" 

ou "inspection par invitation" prév.,yant qu'une partie à un accord d'interdiction 

complète des essais, soupçonnée d'un cas de violation, pourrait f0Urnir des 

renseignements et proposer l'inspection, soit de sa propre initiative, soit si la 

demande lui en est faite; le refus d'y consentir autoriserait los autres parties 

à se retirer du traité. 

69. Huit délégations de pays membres non alignés ont présenté à nouveau un mémo

randum comm~ soulignant que l'interdiction complète des essais constituerait 

une mesure efficace de non-prolifération, rendant pîatiquemcnt impossible la mise 

au point d'armes nucléaires par des Etats non dotés d'armes nucléaires ct empêchant 

la mise au point de nouvelles armes nucléaires. En ce qui concerne la vérification, 



A/35/257 
Français 
Page 23 

le mémorandum reprenait les propositions déjà présentées individuellement par 

diverses délégations des pays membres non alignés, par exemple l'idée d'tm traité 

interdisant les essais au-dessus d'un certain seuil, et la proposition de vérifi

cation par défi, et il invHait une fois do plus les ~ats dotés d'armes nucléaires 

à mettre fin ame essais en attendant la conclusi0n d'un traité d'interdiction 

complète des essais. 

70. A partir de 1965, la question do la nc,n-prolifération des armes nucléaires 

est apparue comme le problèr.1e dominant en matière de désarmement, et l' A3sembléc 

générale et le Comité des 18 puissances sur le désarmement y ont c·nsacré la majeure 

partie de leur temps et de lev.r attention. Cependant, com.l!le on l'a déjà. noté, la 

question de l'interdiction complète des essais figure aussi au nombre de colles qui 

ont été soulevées à cc sujet. 

71. fu 1968, le Comité des lG puissancen sur le désarmement a ad,)pté pour la 

première fois un ordre du jour provisoire. La cessati~,n de;:; essais nucléaires était 

mentionnée en premier lieu pexmi les menures à examiner au titre du premier point 

de l'ordre du jour, c'est-à-dire les mesures relatives à l'nrrôt de la course ~ru~ 

armements nw~léaircs et au désarmement nucléaire. 

'(2. Dans un n0uvcau mémorandum conlffiun-2.2{ les huit délégations do pays membres 

non alignés du Comité dos 18 puissances sur 1,) désarmement ont déploré que les 

essais souterrains se soient poursuivis avec une gr~nde fréquence ct une puissance 

croissante, ce qui à leur avis donnait un élan renouvelé de course am~ armements. 

Eh ce qui concerne la vérification, ils ont souligné que deo progrès considérables 

avaient été réalisés en matière de techniques de vérification du respect de 

l'interdiction dos essais souterrains et ont sugGéré que des efforts devraiGnt être 

faits en vue de promouvoir les échanges interna tionamc méthodiques de données 

sismiques, gui contribueraient à créer tmc meilleur~ base scientifique pour l'éva

luation nationale des phénomènes souterrains. Ils ont aussi S·~~uligné la nécessité 

d'apporter une solution univcrsell0 ct complète au problème des explosions 

nucléaireo à dec fins pacifiques dans le c.'nto:~to d'un traité d'interdiction 

complète. 

73. 1~ la Conférenc2 d'J:::tats ncn dotés d'armes nucléaires, qui a ou lieu en 1968, 

une résolution fut adc.:ptéc qui invitait 1 1 L'.sscmbléo générale à recommander at: 

Comité des 18 puissnnces cur lD désexmement d'entreprendre au pluo tard en 

mars 1969 des négociations en vue de la conclusion d'un trnité d'interdiction 

c0mplèto des essais, à titre de question hautement prioritaire. 
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74, A la session de 1969 du Comité des 18 puissances sur le désarmement, 

la Suède a présenté un document de tr~vail formulant des suggestions concernant 

les dispositions éventuelles d'un traité de durée illimitée interdisant les essais 

souterrains d'armes nucléaire~< Chaque Etat partie devrait s'engager à 

coopérer de bJnne foi à un échange international efficace de données sismclogiques 

en vue de faciliter la détection, l'identification et la localisation des 

phénomènes sous terre, ct aussi à coopérer en vue d'élucider tout phénomène 

sismique non identifié. A ce sujet, chaque ~tat partie au Traité pourrait 

proposer une inspection sur s0n territoire, une telle insp~ctic.n devant être 

effectuée de la manière prescrite par la p~tie invitante. Chaque partie pourrait 

signaler à l'attention du Conseil de sécurité des Hations Unies ou les autres 

parties au Traité qu'une autre partie s'était abstenue de coopérer pour élucider 

un phénomène particulier. Un trc.ité international distinct ferait 1' objet de négo

ciations en vue de régler la question des explosions nucléaires à des fins 

pacifiques. 

75. Le document de tre,vnil suédois a été accueilli avec satisfaction par la 

majorité des membres du Comité, y c<.:mpris toutes les délégations des pays membres 

non alignés, mais l'URSS et les Etats-Unis ont émie des réserves quant aux propo

sitions en matière de vérification. 

76. Le document de travail a été révisé par la Suède en 19713!< JJe texte révisé 

prévoyait que le traité produirait tous ses effets après une période de transition 

à fixer, période pendant laquelle il serait progreosivement mio fin à toutes les 

explosions expérimentales d'armes nucléaires conf'rmément aux dispositions énoncées 

dans le protocole ann~cé au traité. Les expl0sions nucléairc8 à des fins 

pacifiques seraient effectuées cenformément aux dispositions d'un autre protocole. 

77. Ces propooitions n'ont suscité aucune réaction immédiate de la part des 

Etats dotés d'armes nucléaires membres de la CCv, qui ne sc sont pas départis de 

leurs positions respectives quant à la vérification. 

78. En 1971, un nouveau mémorandum cümmun a été présenté par neuf membres 

(Birmanie, Egypte, Ethiopie, tfaroc, Ho~dquo, Nigériu, Pakistan, Suède et 

Yougoslavie) du Groupe des 12 de la Cc~< Le mémorand~affirmait que des 

progrès suffisants avaient été réalicés dans le domainé~ de la sismologie pour 

permettre de résoudre le problème de la vérification à partir de moyens de 

détection nationamr, complétés par une c0opération et de procédures 

internationales. 
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Ce système, conjugué avec une claus~ d() renonciation et des dispositions prévoyant 

des conférences d'examen périodiques, devrait assurer le degré de dissuasion 

nécessaire pour empêcher l~s Pssais clandestins. Le mémorandum invitait d'autre 

part tous les Etats dotés d'armes nucléaires à présenter sans tarder leurs propo

sitions de sorte que d'utiles négociations puissent être immédiatement entreprises. 

79. En 1971 et les années suivantes, la CCD a accordé une attention accrue à la 

question de la coopération internationale en matière d'échange de données sismo

logiques. La question a été débattu~ en séanc~s plénières, ainsi qu'en séances 

officieuses avec la participation d'experts, pratique à laquelle n'a cessé de 

recourir la CCD pendant toute son exist~nce. 

80. A un~ réunion spéciale de la CCD tenue à l'occasion du dixième anniversaire 

du Traité d'interdiction partielle des essais, presque tous les orateurs ont 

souligné l'impor.tance du Traité et la nécessité de le compléter par une inter

diction des essais souterrains. Les trois Puissances dotées d'armes nucléaires 

ont signalé en particulier que le Traité avait contribué à réduire les tensions 

internationales, à freiner la prolifération des armes nucléaires et à favoriser 

les mesures de limitation des armements. Par ailleurs, les membres du Groupe desl2 

de la CCD, appuyés par un certain nombr~ de pays occidentaux, ont vivement déploré 

que l'obligation imposée par le Traité de chercher à faire cesser tous les essais 

d'armes nucléaires n'ait pas été respectée et pluSieurs ont spécifiquement exprimé 

leurs craintes que cet échec n0 sape la viabilité du Traité sur la non

prolifération. 

81. Au fil des ans, les Etats-Unis d'Amérique et l'URSS ont déclaré à diverses 

reprises qu'une solution globale devait Ptre apportée au problème des essais 

souterrains. Puis, le 3 juillet 1974, les Etats-Unis et l'URSS ont signé le Traité 

sur la limitation des essais souterrains d'armes nucléaires, communément appelé 

le Traité d'interdiction des essais nucléaires en fonction d'un seuil!~ Dans le 

préambule du Traité, l~s deux parties rappelaient la volonté exprimée dans le 

Traité d'interdiction parti~lle de s'efforcer d'obtenir l'arrêt de toutes les 

explosions expérimentales d'armes nucléaires à tout jamais et réaffirmaient leur 

adhésion aux objectifs et principes dudit Traité. Elles notaient également que 

l'adoption de mesures tendant à une nouvelle limitation des essais souterrains 

d'armes nucléaires contribuerait à la réalisation de ces objectifs et serait 

conforme aux intérêts du renforcement de la paix et d'un relâchement accru de la 

t~nsion internationale. 
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82. Aux term~s du Traité d'interdiction des essais nucléaires en fonction d·'un 

seuil, les Etats-Unis et l'URSS s'engageaient, à compter du 31 mars 1976, à 

renoncer à tout ~ssai souterrain d'armes nucléaires d'une puissance excédant 

150 kilotonnes et à ne procéder aux essais autorisés que dans certains polygones 

d'essais spécifiés. Chaque Partie utiliserait les moyens techniques nationaux de 

vérification dont elle disposait et était tenue de ne pas s'ingérer dans l'emploi 

des moyens techniques nationaux d~ vérification de l'autre Partie. Les parties 

décidaient également d'échang~r des informations nécessaires pour améliorer 

l'évaluation dP. la puissance des explosions. 

83. Le Traité n'était pas entré en vigueur à la date limite convenue du 

31-mars 1976, et n'est pas entré en vigueur ultérieurement, mais les parties 

déclarèrent qu'elles observeraient la limitation pendant la période de 

prératification. 

84. Outre la limite imposée à l'importance des essais sout~rrains, chàque partie 

s'engageait à rE;streindr" le nombr~ dr.>s essais à un "minimum". Pourtant, le 

rythme des activités expérimentales ne s'est pas ral~nti (voir appendice D). 

85. Bien que les informations nécessaires pour concevoir des armes d'une puissance 

supérieure à 150 kilotonnes puissent être obtenues à partir d'essais inférieurs 

à ce seuil'5/, l'importance du Traité d'interdiction des essais en fonction d'un 

seuil tient essentiellement à ce qu'il peut rendre plus difficile la mise au point 

de nouvelles ogives d'une puissance plus élevée. 

86. A la CCD, plusieurs membres ont salué le Traité d'interdiction des essais 

nucléaires en fonction d'un seuil comme constituant un pas en avant vers l'inter

diction complète des essais. Par contre, de nombreux membres ont souligné que le 

s"'uil des 150 kilotonnes était si élevé (environ 10 fois la puissance de la bombé 

d'Hiroshima) que cette limitation ne contribuerait pas à faire cesser la course 

aux armements nucléaires. En outre, ce seuil dépassait de très loin le niveau 

de capacité de vérification. On admettait en général que la détection et 

l'identification des explosions nucléaires de plus faible puissance étaient 

possibles. Par ailleurs, on a souligné que le concept même d'une interdiction des 

essais en fonction d'un seuil, qui admet le principe de la poursuite des essais, 

n'était pas compatible av~c l'objectif d'une interdiction complète des essais. 

87. Les dispositions du Traité ne s'ét ndaient pas aux explosions nucléaires 

souterraines à des fins pacifiques. Les parties estimant que ces explosions 

ne pouvaient se distinguer à distance des essais servant à d~s fins militaires et 
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les renseignements à fournir aux termes du Traité ne visant pas à surveiller la 

puissance des explosions effectuées en dehors des polygones d'essais spécifiés, 

les Etats-Unis d'Amériqu~ et l'URSS ont décidé de mettre au point un accord séparé 

pour les explosions souterraines à des fins pacifiques. 

88. Le 28 mai 1976, les deux puissances ont signé le Traité sur les explosions 

nucléaires souterraines à des fins pacifiques~. Ce Traité régit les explosions 

que peuvent effectuer les Etats-Unis et l'URSS hors du périmètre géographique des 

polygones d'essais spécifiés et que l'on peut donc supposer être effectuées à des 

fins pacifiques. Pour s'assurer que les explosions annoncées comme pacifiques 

n'apportent pas sur le plan militaire d'avantages impossibles à obtenir à partir 

d'essais d'armes limités par le Traité d'interdiction des essais en fonction d'un 

seuil, le nouveau Traité fixait le même seuil pour les explosions pacifiques que 

pour les essais d'armes, soit 150 kilotonnes. Cette restriction s'applique aux 

explosions individuelles, mais une explosion groupée pourrait dépasser la limite 

des 150 kilotonnes et atteindre une puissance globale de 1 500 kilotonnes, soit 

une mégatonne et demie, si elle est effectuée d'une façon qui permette d'identifier 

individuellement chaque explosion et de déterminer que chacune d'entre elles est 

inférieure à 150 kilotonnes. 

89. Pour vérifier que les dispositions du Traité sur les explosions nucléaires 

souterraines à des fins pacifiques sont respectées, les Parties utiliseraient les 

moyens techniques de vérification. Elles seraient également tenues de communiquer 

à l'autre Partie les renseignements pertinents. ~~is en outre, dans certaines 

conditions, les observateurs de la Parti~ procédant à la vérification auraient 

accès au site de l'explosion. 

90. Les parties ont estimé qu'il ne pourrait être mis fin au Traité sur les 

explosions nucléaires pacifiques tant que le Traité sur l'interdiction des essais 

en fonction d'un seuil serait en vigueur, le premier étant un complément indis

pensable du second. 

91. Entre-temps, en mai 1975, la première Conférence des parties chargée de 

l'examen du Traité sur la non-prolifération des armes nucléaires a affirmé, dans 

sa Déclaration finale, sa détermination, exprimée dans le Traité d'interdiction 

partielle des essais et réitérée dans le Traité sur la non-prolifération, de 

parvenir à l'arrêt définitif de toutes les explosions expérimentales d'armes 

nucléaires. La Conférence a également exprimé l'espoir que les Etats dotés 
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d'armes nucléaires parties au Traité sur la non-prolifération prendraient la tête 

du mouvement et ne négligeraient aucun effort pour trouver rapidement des solutions 

aux problèmes techniques et politiques que pose la conclusion d'un accord 

d'interdiction complète et efficace des essais. 

92. En 1975, pour la pre~ière fois depuis 1962, un des Etats dotés d'armes 

nucléaires, l'URSS, a proposé un "Projet de traité sur l'interdiction complète et 

générale des essais d'armes nucléaires". Le projet de traité, qui a été présenté 

à l'Assemblée générale, prévoyait l'interdiction, pour. une durée. illimitêe, da.. 

tous les essais d'armes nucléaires dans tous les milieux. En outre, tous les Et.a ts 

dotés d'armes nucléaires devaient ratifier le traité avant qu'il n'entre en 

vigueur. En ce qui concerne la vé.rification, les dispositions pertinentes du 

traité devaie:1t s'appuyer sur des "moyens de contrôle technique nationaux", 

autrement dit il ne devait pas y avoir d'inspection sur les lieux. Toutefois, les 

parties devaient s'engager à coopérer à un échange international de données 

sismologiques, à se consulter et à faire des enquêtes; il était également prévu 

une procédure permettant de déposer des plaintes auprès du Conseil de sécurité en 

cas de violation supposée. 

93. En 1977, l'URSS a présenté à la CCD son projet de traité de 1975, avec un 

amendement (soumis à l'Assemblée générale en 1976) prévoyant que des inspections 

sur place seraient possibles sur invitation et à certaines conditions317. 

94. Par la suite, la Suède a aussi présenté un projet de traité~ pouvant être 

assorti d'arrangements transitoires qui permettraient aux deux grandes puissances 

nucléaires d'abandonner progressivement leurs essais dans un délai limité. 

En vue de la vérification, ce projet envisageait la création d'un comité consul

tatif des parties au traité chargé d'élucider les événements ambigus. Il était 

également prévu que toute partie pourrait se retirer du traité si ce dernier 

n'avait pas reçu l'adhésion de tous les Etats dotés d'armes nucléaires dans un 

délai déterminé. La Suède a demandé instamment la création, à une date 

rapprochée, d'un groupe de travail chargé de négocier un accord concret sur la 

question. 

95. En 1976, la CCD a adopté.une proposition visant à créer le Groupe spécial 

d'experts scientifiques chargé d'étudier des mesures de coopération internationale 

en vue de la détection et de 1 '.identification d'événements sismiques. Ce groupe, 

qui a tenu sa première réunion en 1976, poursuit actuellement ses travaux. 

En 1978, il a présenté à la CCD un rapport dét~ill~ dans lequel il recommandait 

la mise en place d'un réseau mondial de stations sismologiques et l'exécution 

d'un exercice pratique destiné à mettre à l'épreuve le réseau proposé. 
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Après avoir pris connaissance de ce rapport, la CCD a décidé que le Groupe spécial 

poursuivrait ses travaux et étudierait les principes scientifiques et méthodologiques 

de l'éventuel essai expérimental d'un réseau mondial de stati~ns sismologiques du 

genre de celui qui pourrait être établi à l'avenir pour l'échange international de 

données sismologiques dans le cadre d'un traité d'interdiction des essais d'armes 

nucléaires, ainsi que d'un protocole sur des essais à des fins pacifiques, qui ferait 

partie intégrante de ce traité. En 1979, le Groupe spécial a présenté un deuxième 

rapport sur la questio~42t 
96. En 1977, les Etats-Unis et l'Union soviétique, après des entretiens bilatéraux 

préliminaires, ont informé la CCD que le Royaume-Uni se joindrait à eux dans· les 

négociations sur un accord d'interdiction complète des essais. Les Etats-Unis ont 

souligné que, si un tel accord était conclu, le C~mité pourrait alors. commencer à 

jouer un rôle important dans l'élaboration d'un traité international approprié. Ils 

ont ajouté qu'il serait plus facile à leur avis de parvenir à un accord général une 

fois que les puissances nucléaires auraient aplani leur~ divergences sur la question, 

mais qu'il pourrait être utile de procéder dans l'intervalle à des discussions 

officiAuses au sein du Comité. 

97. A l'occasion de la session extraordinaire de l'Assemblée générale consacrée ~u 

désarmement, qui s'est tenue en 1978, la CCD, à la demande de l'Assemblée générale, 

a présenté un rapport spécial sur l'état des diverses questions examinées ~ar le 

Comité, y compris celle d'une interdiction complète des essais nualéaire~ Dan~ ce 

rapp~rt, la CCD déclarait que le Comité continuait d'accorder la priorité la plus 

élevée à la conclusion d'une interdiction complète des essais nucléaires. 

98. A la session extraordinaire, les Membres de l'Organisation des Nations Unies, 

dans le Document final de la session, ont reconnu que la cessation des essais d'armes 

nucléaires représenterait une importante contribution à la réalisation de l'objectif 

consistant à mettre un terme au perfectionnement qualitatif des armes nucléaires 

et à la mise au point de nouveaux types de telles armes et à empêcher la proli

fération des armes nucléaires. Dans ce contexte, l'Assemblée générale a déclaré 

qu'il fallait que les négociations tripartites en cours sur une interdiction 

complète des essais nucléaires soient conclues d'urgence et que tout les efforts 

soient faits par les parties à la négociation pour parvenir k un accord qui, après 

approbation par l'Assemblée générale pourrait susciter la plus large adhésion 

possible. A cet égard, plusieurs Etats non dotés d'armes nucléaires ont dit qu'il 

serait encourageant pour la communauté mondiale qu'en attendant la conclusion de 
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ce traité les Etats dotés d'armes nucléaires s'abstie~ent tous de procéder à 

des essais. Quelques Etats ~nt exprimé des rése~s sur certains aspects de cette 

partie du Document final. 

99. La Chine a déclaré qu'elle jugeait r.::>solument inaccPrtablesles parties du 

Document !inal traitant de l'interdicti~n ditP totale des ess~is nucléaires. De 

même, la France a rejeté l'idée selon lqquellP la cessatiPn des essais nucléaires 

apporterait une importante contribution à la préventi~n de la fabrication de ncaveaux 

types d'armes et de la prolifération dPs armês nucléaires. A son avis, les deux 

puissances les plus fortement arméos ~vaient, ~âce à leurs nombreux essais, accumulé 

suffisamment de données pour procéder, sans nouv~~ux essais, à toutea les amélio

rations qualitatives qu'ell~s pourraient souhaiter. 

100. La Commission du désarmement, que l'Assemblée générale a établie à sa première 

session extraordinaire consacré~ au désarmement, a élaboré, au cours de sa première 

session de fond en 1979, les éléments d'un prcgramme global de désarmement et a fait 

figurer l'interdiction des essais nucléaires sur la liste des premières mesures 

inscrites à ce programme. 

101. Le Comité du désarmement, organe de négociation sur le désarmement, a également 

tenu sa premiè~e session en 1979, A l'ordre du jour de cette session, figurait 

aussi en première place la question d'une interdiction des essais nucléaires. 

102. La dernière résolution de l'Assemblée générale sur la questi~n~contient les 

deux dispositi9ns ci-après : 

"L'Assemblée générale, 

... 
4• ~le Comité du désarmement d'engager à titre hautement prioritaire 

des négociations en vue de la conclusion de ce traité; 

5· Demande aux trois Etats dctés d'armes nucléaires qui ont engagé 

des négoc~âtions de faire de leur mieux pour les mener à une issue positive, 

à temps pour que le Comité du désarmement ruisse en examiner les résultats 

lors de sa prochaine session." 
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V. NEGOCIATIONS TRILATFlRALES SUR UNE INTERDICTION COMPLErE DES ESSAIS 

10;. En juillet 1977, .à la suite des consultations bilatérales de juin entre les 

Etats-Unis et l'Union soviétique sur la question d'une interdiction des essais, ont 

commencé des négociations ~rilatérales - avec la participation du Royaume-Uni - en vue 

d'une interdiction complète des essai~ Plusieurs sessions de ces négociations 

ont eu lieu depuis; la dernière a débuté à Genève le 4 février 1980. 
104. Les négociations trilaté~ales étant de caractère privé, les informations 

officielles les concernant sont fondées sur les rapports intérimaires présentés de 

temps à autre à 1 '·organe multilatéral de négociation par le Royaume-Uni au nom des 

trois parties à la négociation. Trois de ces rapports ont été présentés jusqu'ici, 

le 16 mars 1978, le 8 août 1978 et le 31 juillet 197~ 
105. Ces rapports ont permis de dégager les points suivants ~oncernant le f~nd des 

négociations : 

a) Les négociations trilatérales visent à conclure un traité d'inte~diction 

des essais d'armes nucléaires dans tous les milieux, avec un protocole relatif aux 

explosions nucléaires à des fins pacifiques, qui ferait partie intégrante du traité. 

b) Il est convenu que le traité devrait prévoir une vérification par des 

m~yens techniques nationaux et la possibilité d'inspections sur place. 

c) Les Etats-Unis, le Royaume-Uni et l'Union soviétique partagent l'opinion 

largement répandue selon laquelle un échange international de données sismologiques 

aura un rôle majeur à jouer dans la vérificati~n du respect du traité. Ils 

estiment que toutes les parties au traité devraient avoir le droit d'y participer 

et de recevoir les données sismologiques pr~venant de l'échange international, 

qu'elles aient ou non mis des stations sismologiques à la disposition du.réseau 

mondial. Ils sont d'accord pour penser que les directives pour la création et la 

gesti~n de l'échange international de données sismologiques devraient être énoncées 

dans une annexe au traité et que les dispositions détaillées en m~tière d'organisation 

et de procédures pour la mise en ~eu~e de l'échange international devraient être 

élaborées après l'entrée en vigueur du traité. Les recommandations du Groupe 

spécial d'experts scientifiques chargé d'étudier des mesures de coopération inter

nationale en vue de la détection et de l'identification d'événements sismiques 

influeront dans une large mesure sur la façon dont l'échange de dnnnées sismologiques 

s'effectuera en pratique. Les parties à la négociation estiment qu'un comité 

d'experts des parties au traité devrait être créé p~ur aider à mettre en oeuvre 

cet échange de données. 
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d) On pense qu'après un certain délai les parties au traité souhaiteront 

organiser une conférence pour en examiner le fonctionnement. 

106. Au sujet des progrès réalisés dans les négociations, le Royaume-Uni a d~claré, 

dans le rappc>rt de 1979, que les trois part.ies aux négociations étaient déjà parvenues 

à un large degré d'accord. Il a également fait remarquer que l'accord s'était fait 

sur les principaux éléments de la vérification, mais que les négociations se 

poursuivaient encore sur les points de détail. Il a rappelé que lq vérification était 

une question complexe, qui mettait en jeu de nombreux problèmes techniques et que les 

négociations sur. ces· problèmes exigeraient du temps. Les trois parties aux négo

ciations .étaient conscientes du légitime désir du Comité du désarmement de voir 

rapidement aboutir les négociations et des appels lancés à cet effet par l'Assemblée 

générale des Nations Unies dans diverses résolutions ainsi que dans le Document final 

de sa dixième session extraordinaire, consacrée au désarmement. Elles étaient 

déterminées à parvenir à un accord qui soit de nature à répondre aux espoirs de la 

communauté internationale et à recueillir la plus large adhésion possible. 

107. Les trois parties à la négociation ont non seulement pr.ésenté des rapports 

intérimaires communs, mais formulé séparément des observations sur l'état des négo

ciations trilatérales à la Conférence du Comité du désarmement, au Comité du désar

mement et à l'Assemblée générale. 

108. L'URSS a déclaré qu'au cours des négociations elle avait proposé un certain 

nombre de mesures constructives sur les points présentant les plus grandes diffi

cultés, en vue de régler la question rapidement et de manière satisfaisante. Elle 

avait accepté la vérification sur une base v1L1ntaire, un moratoire sur les explosions 

nucléaires pacifiques et l'entrée en vigueur du traité- même si au début 1es cinq 

puissances nucléaires n'y adhéraient pas toutes. Ell~ a exprim~ l'opinion que la 

conclusion rapid~ d'un traité et l'entrée en vigueur de celui-ci contribueraient à la 

cessation de la course aux armements nucléaires et créeraient les conditions 

nécessaires pour passer au désarmement nucléair~ . 

109. Le Royaume-Uni a déclaré que son objectif était la c~nclusion d'un traité 

d'interdiction complète des essais qui ne soit pas discriminatoire, en ce sens qu'il 

interdirait les explosions nucléaires par toutes les parties, qu'il s'agisse d'Etats 

dotés ou non d'armes nucléaires. Il a également fait remarquer que l'on était parvenu 

à un accord de principe sur de nombreux points importants de la négociation, y 

compris sur le pbint essentiel, à savoir que le traité devait porter sur une inter

diction vraiment complète. De grands progrès avaient été réalisés, mais il restait 

encore de délicats problèmes à régler, en particulier au sujet de la vérification. 
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Le Royaume-Uni estimait que des mesures de vérifications adéquates s'imposaient si 

l'on voulait susciter la confiance nécessaire au sujet du respect des obligations 

du traité. Il était lui-même résolu à tout mettre en oeuvre pour aboutir rapidement 

à la conclusion d'un traité viable et équitable, qui recueillerait l'adhésion d'un 

nombre d'Etats aussi grand que possible, dotés ou non d'armes nucléaires~ 
llO. Les Etats-Unis ont fait remarquer que le traité en cours de négociation aurait 

une durée déterminée. Ils se sont déclarés résolus à faire en sorte que les négo

ciations en cours soient rapidement menées à bonne fin, mais ils ont souligné que 

pour être efficace un traité d'interdiction complète des essais devait prévoir des 

mesures permettant d'assurer que ses dispositicns soient fidèlement appliquées. A cet 

égard, un nombre important de questions délicates restaient à régler. Les Etats-Unis 

ont fait remarquer qu'il s'agirait de prendre des mesures d'un caractère novateur en 

matière de coopération, comme les parties à la négociation l'avaient reconnu. Les 

travaux se poursuivaient à ce sujet ainsi que sur d'autres questions, mais pour un 

certain nombre de problèmes il n'avait pas été possible de trouver une solution 

aussi rapide que les Etats-Unis l'avaient souhaité. Ils comprenaient le vif intérêt 

de toute la communauté internationale en ce qui concerne le succès de négociations, 

mais ils étaient convaincusque le seul moyen pratique d'atteindre l'objectif commun 

de l'interdiction complète des essais était que le Royaume-Uni, l'Union soviétique 

et les Etats-Unis poursuivent leurs efforts en vue d'aplanir leurs principales 

divergences de vues dans leurs négociations4li. 

111. Le début des négociations trilatérales en 1977 a été généralement bien accueilli 

et les Etats-Unis, le Royaume-Uni et l'URSS ont été instamment invités à les mener 

rapidement à bien et à présenter un proje~ de traité à la C~~ en vue de l'élabcration 

d'un trait~ acceptable pour tous. Les années suivantes, un mécontentement de plus 

en plus grand s'est manifesté, aucun projet de ~ra~té n'ayant été présenté pour 

examen par l'organe de négociation, ce qui mettait ce dernier dans l'impossibilité 

d'entamer des négociations multilatérales sur cette question, déclarée depuis de 

longues années hautement pri•ritaire. En autre, de nombreux pays étaient déçus 

par le caractère général des informations fournies par les trois Puissances et 

demandaient des indications plus précises sur l'avancement des négociations et sur 

les points sur lesquels l'accord restait à faire. 
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112. Un certain nombre d'observations ont été formulées sur certaines des conditions 

qu'un traité devrait remplir pour être généralement acceptable et être efficace~ 

Ainsi, on a déclaré que le traité devrait avoir une portée véritablement globale, 

et ne laisser aucune échappatoire; qu'il devait prévoir la participation de toutes 

les parties au processus de vérification; que tous les Etats dotés d'armes 

nucléaires devraient y devenir parties; et qu'il faudrait prévoir sa prorogation 

automatique avec la clause habituelle de retrait dans l'hypothèse où les intérêts 

vitaux d'une partie se trouveraient menacés. 

113. Comme suite au rapport intérimaire commun de 1979, de nombreux Etats ont 

déclaré qu'il ne fallait pas attendre pour entamer les négociations au Comité du 

désarmement de recevoir un texte adopté par l'URSS, le Royaume-Uni et les Etats-Unis. 

Le Groupe des 21 du Comité du désarmement~ dans sa déclaration à la fin de la 

session de 1979 du Comité, a déclaré qu'il n'y avait aucune raison de retarder 

encore l'ouverture de négociations concrètes sur un traité d'interdiction complète 

des essais nucléaires et demandé que ces négociations commencent au début de la 

session de 1980 et occupent la première place sur la liste des priorité~ 
114. L'urgence que l'on attribue à l'interdiction complète des essais est à la 

base de la résolution 34/83 B de l'Assemblée générale, par laquelle 1 'Assemblée 

prie instamment le Comité du désarmement d'entreprendre, sans plus tarder, des 

négociati'ons de fond sur les questions prioritaires inscrites à son ordre du jour, 

et invite les membres du Comité du désarmement participant à des négociations 

séparées sur des questions prioritaires précises de désarmement â n'épargner aucun 

effort en vue de parvenir au plus tôt à la con lusion positive de ces négociations 

pour en rendre compte au Comité et, à défaut, d.e soumettre au Comité un rapport 

complet sur l'état actuel de leurs négociations séparées et sur les résultats 

obtenus afin de contribuer de la manière la plus directe aux négociations du Comité 

prévues dans la résolution. 
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115. Les obstacles aux négociations effectives entre l'URSS, le Royaume-Uni et les 

Etats-Unis sur une interdiction complète des essais semblaient avoir été éliminés 

en 1977 lorsque ces Etats sont convenus que l~inspection sur place pour vérifier 

le respect du traité pourrait avoir lieu dans certaines conditions, que les 

explosions à des fins pacifiques seraient régies par un protocole qui ferait partie 

intégrante du traité et que la participation de toutes les puissances dotées 

d'armes nucléaires ne serait pas exigée pour que le traité entre en vigueur. 

Néanmoins, les conversations trilatérales sur une interdiction complète des essais, 

qui se poursui vent maintenant depuis presque trois ans, n'ont pas encore abouti à 

l'élaboration d'un texte de traité· qui puisse être présenté au Comité du désarmement 

pour examen multilatéral. Nous examinerons ci-dessous les principales questions en 

suspens et leurs solutions éventuelles. 

116. Il convient de noter d'abord lorsqu'on examine ces questions que diverses 

raisons ont été invoquées pour justifier la poursuite des essais d'armes nucléaires. 

La plus fré·qllente est que les explosions expérimentales sont nécessaires pour 

maintenir la confiance dans la fiabilité des armes stockées. En réponse à cette 

affirmation, des opinions hautement qualifiées ont été émises selon lesquelles il 

est possible de vérifier l'état des armes nucléaires stockées sans procéder à des 

essai~ Même en supposant que les armes nucléaires peuvent se détériorer, cette 

détérioration affecterait les arsenaux de toutes les puissances dotées d'armes 

nucléaires. De plus, les experts qui ont étudié le problème estiment que, moins 

sera grande la confiance placée dans les armes nucléaires, moins sera grand~ 

également la tentation de compter sur ellt~~ 
1. Vérification du respect d'une interdiction complète des essais 

117. Les problèmes posés par la vérification du respect d'une interdiction 

complète des essais sont évidemment d'une autre importance que ceux qui concernent 

le Traité d'interdiction partielle. Le Traité d'interdiction partielle des essais 

nucléaires dans trois milieux- dans l'atmosphère, dans l'espace extra-atmosphérique 

et sous l'eau -ne prévoyait aucun mécanisme permettant de vérifier si les parties 

respectaient leurs engagements. Les Etats dotés d'armes nucléaires parties au 

Traité étaient convaincus que chacun serait en mesure de vérifier lui-même 

l'application des dispositions du Traité, à l'aide de ses propres moyens nationaux 

de vérification, et les autres parties estimaient elles aussi qu'une violation 

serait forcément détectée. 
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118. Tout avantage q~e pourrait procurer une explosion clandestine dans 1 1 atmosphè~e 

=isque d'être en définitive relativement faible compte tenu du coût de la dissimulation 

et du risque de détection. En falt, les Parties étant autorisées à procéder à des 

essais souterrains, il semble qu 1 elles n 1 e.ient au.cu_'I'J.e raif=~l")n de violer le Traité 

d'interdiction partielle des essais. 

119. Etant donné la difficulté de prévoir avec précision la puissance des explosions 

nucléaires et les difficultés supplémentaires que pose la vérification pour des 

6Xplosions dont la puissance est voisine du seuil fixé, l'interdiction des essais e~ 

fonction d'un certain seuil pose beaucoup plus de problèmes d'qbservation et de 

vérification que l'interdiction complète des essais . 

.i.ZO. En cas d'interdiction complète, les eosais souterrains secrets pourraient assurer 

~ avantage militaire à urt violateur éventuel, et il ne serait pe~t-être pas possible 

è.e s 1 assurer, par les seuls moyens dont disposent les parties, que 1 1 interdiction est 

l·espectée. Il faut donc prévoir, dans un traité d'interdiction complète des essais 

nuciéaires souterrains, une vérification par des moyens tant nationaux. 

1.u' ·t.nternationaux. 

a) §u.rveil]:ance sismolog.:j.~ 

·.2i .. A:.1.jourd 1hui, r-n reconnaît en général que les moyens sismologiques représentent 

u.'I'J.e forme de vérification des plus efficaces et qu'ils peuvent avoir un effet de 

di8suasion sur les essais nucléaires souterrains clandestins. Quelles que soient donc 

les n1éthodes complémentaires qul pourraient être appliquées par tel ou tel pays, la 

v6r:ficatirn sismologique constituera le principal élément d'un ~ystème mondial de 

contrôle du respect d'nne interdictio•l des essais souterrains. En 1976, la Conf6rence 

~u Comité du désarrr.cment (CCD) a créé un Groupe spécial d 1experts scientifiques chargé 

d'étudier des mesures de coopérati~n internationale en vue de la détection et de 

l 1 id.r:mtification d'événements sismiques • 
• -,.., 1 

122. Dans ses rappor .;,_,2'd , le Groupe spécial a exprll!le 1 1 opinion que ces mesures 

devraient comprendre une amélioration systématique des procédures dans des stations 

~ismoJoeiques du monde èntier, un échange international de données sismologiques par 

le truchement du Système mondial de télécommunications de l'Organisation météorologique 

mondiale (OMM) et le traitement des données dans des centres internationaux spéciaux 

à l'intention des Etats participants. 

123. Le Groupe d'experts a notamment exprimé l'opinion qu'un système de vérification 

si>mologique devrait comprendre environ 50 stations télésismologiques r.éparties dans le 

monde entier et choisies en fonction des besoins sismologiques, et que ces stations 
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devraient communiquer régulièrement les paramètres de base des signaux sismiques 

détectés et transmettre des données en réponse aux demandes d'informations supplé

mentaires sur des événements présentant un intér3t particulier. Des centres int~r

nationaux recevraient ces données, les analyseraient, conf~rmément à des procédures 

agréées, afin d 1 évaluer le lieu, la magnitude et la profondeur des événements 

sismiques, établiraient un lien entre les paramètres d'identification et ces 

événements, diffuseraient des recueils des résultats complets de leurs analyses et 

serviraient de 'banque de données. 

124. Il reste à régler diverses questions de détail pour rendre opérationnel le réseau 

de stations sismologiques proposé. Ces questions concernent la répartition des stations, 

en particulier dans l'hémisphère sud, le matériel pour l'acquisition des données et 

les moyens de communication de ces données. 

125. Selon certaines sources, le réseau de stations envisagé serait capable de 

détecter et de localiser aux Etats-Unis et en Union soviétique des événements sismiques 

d'une magnitude ccrrespondant à celle d'une explosion nucléaire entièrement contenue, 

en roche dure, d'une puissance d'environ 1 kilotonne de TNT. La capacité d'obtenir 

des données permettant de distinguer des explosions de tremblements de terre (et pas 

seulement de les détecter et de les localiser) serait quelque peu inférieure5l/. 

126. Comme on l'a déjà indiqué, les parties aux négociations trilatérales ont déclaré 

que les recommandations du Groupe spécial influeraient, dans une large mesure, sur la 

façon dont l'échange de données entre toutes les parties au traité d'interdiction 

complète des essais s'effectuerait en pratique. Elles ont aussi estimé qu'un comité 

d'experts constitué de représentants des pa·~ties au traité devrait 3tre créé pour aider 

à mettre en ~euvre cet échange de donnée~. 
127. On rapporte que, pour compléter le réseau mondial de stations sismologiques, les 

Etats-Unis, le Royaume-Uni et l'Union soviétique négocient des arrangements complé

mentaires qui devraient pouvoir répondre à leurs exigences en matière de vérification. 

Apparemment, ces arrangements concerneraient surtout la création, sur leur territoire, 

de stations sismologiques dites nationales (SSN), qui présenteraient des aspects 

internationa~. 
128. Les stations sismologiques nationales, qui en sont encore au stade de la mise au 

point, seraient des stations modernes, inviolables et d~tées d'un personnel national, 

contrairement aux bottes noires automatiques proposées les années précédentes, et les 

données enregistrées par elles seraient transmises à l'extérieur du ~s hSte en 

permanence et directement. 
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129. On estime que les stations sismol~giques nationales permettraient d'abaisser 

le seuil de détection. Judicieusement réparties, elles d6vraient aussi fournir des 

données complémentaires peur l'identification de tremblements de terre, ce q_ui 

permettrait une identification plus sûre des événements sismiques détectés par un 

réseau mondial. En outre, les stations sismoloGiq_ues nationales pourraient servir 

de moyen de dissuasion contre d'éventuelles violations si elles étaient situées dans 

des régions dont la structure gé~~ogique pourrait être jugée appropriée pour 

l'exécution d'essais clandestin~. Des régions de cc genre existent, par exemple, 

aux Etats-Unis et en Uni.on soviétiquc2V. 

130. Les questions relatives aux instruments dont devraient être dotées les stations 

sismologiques nationales, au nombre de ces stations et à leur emplacement dans chacun 

des Etats parties à la négociatio~, aux procédures pour le choix de ces emplacements 

et pour l'entretien des stations, ainsi que pour la transmission des données doivent 

encore être réglées. 

b) Inspections sur place 

131. Si le besoin d'inspections sur place est invoqué, c'est qu'en dépit du fait que 

le réseau mondial de stations sismologiques est en mesure d'assurer, avec un degré 

de fiabilité élevé, l'absence de violation d'une interdiction complète des essais, 

il se peut que l'origine d'un petit nombre d'événements ne puisse être déterminée avec 

certitude. Lorsque le réseau mondial de stations sismqlogiques sera complété par 

des stations sismologiques nationales, des satellites d'observation et des moyens 

électroniques ou autres de captage d'informations (qui permettent même de détecter 

des préparatifs en -,~e d'essais), le besoin d 1 inspections sur place se trouvera encore 

réduit. Des événements d'un caractère ambigu pourraient aussi être élucidés au moyen 

de données sismiques fournies par des stations n'appartenant pas au réseau mondial, et 

au moyen d'autres renseignements. 

132. Les parties aux négociations trilatérales ont reconnu la possibilité d'organiser 

des inspections sur plac~. Il est entendu que ces inspections seraient effectuées 

sur une base facultative ou sur la base du "défi" et que des explications devraient 

être fournies non seulement dans le cas d'un défi, mais aussi d'un reje~. 
133. Il convient de noter que "l'observation sur place" a été admise dans le 

Traité de 1976 entre l'URSS et les Etats-Unis sur les explosions nucléaires souterraines 

à cl:c;s fins racifiqueu, tr:ai t~) q:ü n ·,:; ~t pa::.: e:ntrES en -vigueur. Un protocole joint à ce 

traité contient des dispositions détaillées portant sur le nombre des observateurs, 

1 1 étendue g&.graphique des Z"nes ··ù ils ont accès, leur équipement, leurs 
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enregistrements et leurs iimnm1i tés. On :r.>ourrai t u"vilement s' insrirer de ces dispoiJi tions 

pr:·ur déterminer les modalités de 1 1 inspection sUT pla-.:0 dans 'W1 traité d 1 interdiction 

complète des essais. 

c) ,!'articipati·"'n à de2._.?-rrangonsnts ü.e vôrificati.0n 

l),t. Plusieurs Etats ont exprir.1é l 1 :>p.ÜÜ='l1 .. p. 1il ;'('rait nécessaire de faire en sor·cc 

flUe t·:)Utes les partie:1 h un traité· à.' in·Lcrcl.Lctic-·n c.)mplèt0 de8 essais aient la. IJOssi

oili té de participer au pro02ssus de v{::-if.icatirm, <'Crm!i<" cela a été enviS8.(':\'É d.:1.11s le 

Document final do la sE'ssion extra0rd.in!".L'c: cL: 1 'Assemblée générale. 

lj). La question qui se pose Gst de s~w ·ir ô lec: t:t:rr:.:ngements en matière de vérifi

c::-.tion qui font actuellemént 1 1 ,-bjet éi.e nt.;gccia!cions entre les Etats-'Unis, le 

>~oyaurae-Uni et 1 'URSS se limiteront à c8o tr,üs puicsancos, <:ur la base de la r.~ci::;œo

ci té ou s'ils deviendront "mt;.l tilr-l.tirau~:'' r;;ur s 1 ·St-c.ndre à d'autres Etats dot.~s ou non 

d0tés d'armes nucléaires. Tous les Etatc~ 0n'!; intt-rêt à ce que la vJr.ificati::m soit 

efficace, mais les Etats dot<.(S d'ames nuc:l(<üres oni. un int~rêt particulier à se 

surveiller mutuellement. En conséquencD, l'ap-plicaticn de l'ensemble du syctèm6) de 

vé:;:-ification posera de:=t problèmes, en partic;.llie:::- !'oJUr le:o Etats dotés d 'armef: 

nucléaires, si la Chine et 'la France décideat de }:la:...'ticiper à 1 1 interdiction com1üète 

des essaiB. 

136. Parmi les questions précises qui pourraicn~ se poser figurent colles de savoir si, 

ou t:rc les Etats-Unis, le H0yaume-Uni et 1 1 tJ..~SS ~ d'au tres Etats seraient tenus 

d'installer des stations sismiques nâtionalec; si les données pr0vcnant de ces stations 

seraient mises à la. disposition de tous et si l2s inspections sur place dans le 

territoire des troir.: grandea puissances aur·:-..icnt li<?u avec la "3.rticipation d' r~utres 

Etats. 

l)7. Les trois parties aux négociation::> or.t décla:;..·.f o.u'à leur avis, tous les Etats 

parties au traité auraient lP dr('li t d-3 partic:i.per au système d 1 échange international 

et de recevoir de celui-ci des donn"i..::s f-Üsr.ün.ues, qu 1 ils mettent ou non des stations 

sismiques à la disposition du r~seau Inondial-

1)8. Il conviendra de préciser le lien entre lee arr~gements faisant actuollement 

1' nhjet de négociations trilatérales et ceux au:;~quels toutes les parties au tJ:ait-:? 

devraient participer. Certains experts estiment qu~ l'existence d'arrangements de 

vérification seulement valables pour les X:tats-Unis, le Royaume-Uni et l 1 UTISS et 

distincts du système de vérification valable ,90Ul.' t-;us faciliterait la conclusi,)n 

prochaine d'un accord, à condition qu.e dGs nr~g':>ciati')nt; sur·des ar:rangemen·cs multi

lat{raux soient entreprises dès quo possible 
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2. Portée de l'interdiction complète des essais 

a) Explosions nucléaires à des fins pacifiques 

139. Les participants aux négociations trilatérales sont convenus qu'un traité 

interdisant les es~ais d 12rmes serait accompagné d'un protocole, faisant partie inté

graJ:te d1J traité, où seraient visées les explosions nucléaires à des fins pacifiques. 

Les Jeux documents auraient la même durée d'application. Ainsi, dans la pratique, 

le tréÜ t6 d 1 interdistion complète des essais actuellement négocié porterait sur toutes 

les explosions nucléaires, 

140. Pour plusieurs Etats, y compris les trois parties aux négociations, la question 

se pose de savoir si un traité d'une portée aussi générale est compatible avec le 

Traité sur la non-prolifération qui implique l'obligation de faire en sorte que les 

avantages "pouvant découler" des applications pacifiques des explosions nucléaires soient 

accessibles à tous les Etats non dotés d'armes nucléaires parties au Traité sur la non

prolifération, et en outre, pour les Etats-Unis et l'URSS, s 1il est compatible avec le 

Traité sur les explosions nucléaires à des fins pacifiques, conclu en 1976par ces 

deux Etats. r~is il semble qu'un consensus existe entre les puissances parties aux 

négociations, selon lequel tant que les programmes pacifiques pourront fournir des 

données relatives au~: armes, il sera impossible de faire une distinction entre les essais 

d'armes nucléaires et les explosions nucléaires à des fins pacifiques. Divers problèmes 

se poseront dans le cas des Etats non dotés d'armes nucléaires qui ne sont pas parties 

au Traité sur la non-prolifération. 

b) Essais en laboratoire 

141. On peut considérer que, pour être efficace, un traité d'interdiction complète 

des essais devrait porter sur toutes les explosions sans exception, y compris les essais 

de laboratoire. D'autre part, on peut soutenir qu'un traité d'interdiction complète 

des essais ne saurait porter sur les essais en laboratoire, parce que ceux-ci sont 

confinés et non vérifiables, et parce que certains peuvent en outre être utiles à 

diverses fins pacifiques, y compris la mise au point de nouvelles sources d'énergie. 

Ces essais pourraient, par exemple, consister à "expérimenter" des dispositifs 

nucléaires à très faible puissance, ou la fusion avec confinement par inertie. 

142. L'expérimentation de dispositifs nucléaires de très faible puissance pourrait 

comporter l'explosion d 1un engin qui aurait les caractéristiques d'un dispositif 

explosif nucléaire, mais qui utiliserait une quanti té ou un genre de matière fissile 

ne produi8ant qu'une fraction de la puissance de l 1e:;..:plosion chimique qui déclenche 
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la libération de l'énergie nucléaire. Il s 1 .::\~~it de Si:!Voir si Ul~ tcl .. es·sai, qui p·currait 

être réalisé en laboratoire dans une encc::inte dé confinement, serait considéré comme 

t1re Explosion expérimentale d 12rme nucléaire ,W 
143. Dans le co:1cep-c de confin·3r.Jent par im~rtic, (Jn utilise des lasers c" ::l'autres 

so;;rces d'énergie intense pour chauffer et comprimer èe petites boulettes formées d'un 

com1J1Jstïble fusionmble (deutéri·ùm et tritium). Si une imrul[;lion appropriée à 'une 

puissance suffisante peut êtn~ communiquée: à la boulette, la densité et la température 

t _, . {' . _, 't . ~ ~ . §Y (' . t l' l . peuven · .• evcnlr eesez ~or·r,e;3 pour ._,e e::::-mlnc'r .~a IüSJ.cn . e sera1 a une exp OSlOn 

nucléaire ex,érimentalF de dimension Œinuscule. 

144. On se rappollers qt1 1 en 1975 1 1--:Jrs de la yremièr-::: Coni'éirence d 1 examen du Traité 

sur la non-prolifératir:m, lAs Etats-Unis, en répo11se à 'JlJe question posée par la Suisse 

au sujet de la léGalité des micro-explosions thermonucléaires opérées à des fins 

pacifiques dans une enceinte 'Je confinement, ont fait la déclara ti on suivante : 

"Une question a été pesée au sujet de source>s d'énergie qui auraient fait 

l'objet de recherches ct qui font intervenir des réactions nucléaires, amorcées 

par des ray0ns lasers on des faisceaux énergétiques de particules, sur de minus

cules -p~.stilles de produit fissile et/0u fu.si.onnable, où le déea,gement d'énergie, 

tout en étant extrêmement rapide, est conçu de manière à pouvoir être contenu, et 

se trouve effectivement contenu d'une manière non destructive dans un récipient 

approprié. Pour autant que la délégation des Etats-cnis puisse actuellement juger 

de cette source d 1énergie 1 sur laquelle les recherches ne font encore que commencer, 

il ne semble pas qu 1blle constitue un dispositif explosif nucléaire au sens du 

Traité sur la :-'Jn··prolifératinn ou des ::mgagcments pris c .: titre des Acc:ords de 

garanties de l'AIEA contre le détournement en vue àe la fabri~aticn d'un dispositif 

explosif nucléaire quelconque. "j]/ A la Conférence, le Royaume-Uni a approuvé 

cette interprétation. 

L'URSS n'a formulé aucune observation. 

145. Récemment, les Etats-Unis ont dérlaré ne pas p~évoir que les recherches sur la 

fusion avec confinement par inertie tomberaient sous le ccun d'un traité éventuel 

sur l'interdiction complète des essais pour une durée limit~e.2if La technique en 

question peut ayr'Jir des applieati~ns civiles et militaires, mais la conception de 

nouvelles armes "ne saurait avoir pour seule base 1 1 ex-périmenta ti on de la fusion 

au laser" .§.JI 
3. Durée de l'interdiction oourplète des essais 

146. On a toujours considéré qu 1en principe, 1 'intoràicti:m complète des essais 

aurait une durée indéfinie. l'ais ces dernières années, en a parlé à 'une interdiction 
66 1 

complète des essais pour une durée déterminée~ ct certaines indications donnent 
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à penser que l'interdiction complète des essais faisant actuellement l'objet des 

négociations trilatérales pourrait être limitée à trois an~ Une conférence d'examen 

des parties se tiendrait à l'expiration du traité~ On a suggéré que cette conférence 

examine la proro€2tion possible du traité~ On peut présumer que le protocole joint au 

traité, qui porterait sur les explosions nuGléaires à des fins pacifiques, aurait le 

même sort que le traité lui-même. 

147. En ce qui concerne la durée de l'interdiction complète des essais, le traité 

devrait marquer l'accomplissement de la promesse contenue dans le traité d'interdiction 

partielle des essais et reprise dans le Traité sur la non-prolifération, celle d 1 "assurer 

l'arrêt de toutes les explosions expérimentales d'armes nucléaires à tout jamais". 

148. Selon certaines opinions, une interdiction complète des essais de courte durée 

rendrait difficile l'adhésion des Etats non dotés d'armes nucléaires, notamment celle des 

Etats parties au Traité sur la non-prolifération qui or.t renoncé à la possession 

d'armes nucléaires ct d'autres dispositifs explosifs nu0léaircs pour une plus lon€Ue 

période. 

149. La reprise des essais à l'expiration d'une interdiction complète de courte durée 

pourrait porter une sérieuse atteinte à la cause de la limitation des armes et à celle 

du désarmement. 

150, Enfin, quelle que soit la forme que prendra l'interdiction complète des essais, 

les engagements existants et le fonctionnement du Traité d'interdiction partielle des 

essais devraient ôtre maintenus afin que los interdictions imposées par ce traité 

demeurent en vigueur. 

QQlli:T·USIONS 

151. L'un des objectifs essentiels des efforts entrepris par les Nations Unies dans le 

domaine du désarmement a été d 1arrôtor la course aux armements nucléaires et de la faire 

régresser, de mettre un terme à la fabrication des armes nucléaires et finalement 

d'éliminer ces armes. 

152. A cet égard, l'interdiction complète des essais est considérée comme la première 

et la: plus urgente des mesures à prendre en vue de faire cesser la course aux 

armements nucléaires, en particulier sous ses aspects qualitatifs. 

153. Pondant des années, d'énormes efforts nnt été déployés pour parvenir à la renon

ciation définitive de tous les Etats aux essais d'armes nucléaires. Ces efforts 

retiennent l'attention des membres dos Nations Unies depuis plus longtemps qu'aucun 

autre problème du désarmement. 

154. Les négociations tripartites Ge poursuivcr.t aujourd'hui dopuis plus de trois ans, 

mais au Comité du désarmcmant les négociaticns n'ont toujours pas commencé. Pour 

rapprocher l'échéance d'une interdiction totale des essais, des négociations beaucoup 

plus intensives sont indispensables. La vérification du respect do l'interdiction ne 

semble plus constituer un obstacle à un accord. 
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155. L'interdiction complète des essais pourrait contribuer dans une largo mesure à 

empêcher la prolifération, verticale et horizontale, des armes nucléaires. 

156. L'interdiction complète des essais aurai~ de considérables répercussions cr. ~atière 

de limitation des E.::mements, on ceci qu 1ell·.J·rendrait diffioi::.e, sincn impcssible, 

la mise au point de nouveaux typos d'armes nucléaires par les Etats dotés d'armes 

nucléaires parties au Traité ct imposerait dos limites à la modification des typos 

d'armes existants. 

157. L 1 interdiction complète des essais imposerait aussi dos limites à la ·proliféra ti on 

des armes nucléaires on empêchant les explosions nucléaires, même si une explosion 

expérimentale n'est pas absolument indispensable à la construction d'un dispositif à 

fission simple. 

158. De l'avis des parties au Traité sur la non-prolifération, l'interdiction complète 

des essais contribuerait à renforcer le Traité cm démontrant que les prin.cipalcs 

puissances nucléaires sont 0onscientes de l'obligation juridique découlant du Traité 

"de poursuivre de bonne foi les négocia tione our des mesures efficaces rela ti vos à la 

cessation de la course aux armements nucléaires à une date rapprochée." 

159. Les avantages que présente l'interdiction complète des essais sur le plan do la 

limitation des armements pourraient ~tre renforcés, ct le champ do la concurrence 

entre grandes puissances sur le plan des armements davantage restreint, si l'inter

diction complète des essais était suivie de restrictions concernant l'amélioration 

qualitative des vecteurs nucléaires. 

160. Pour atteindre son objectif, l'interdiction complète dos essais doit pouvoir 

être durable. Avec le temps, même des pays non parties à un t~ité d 1intordicti0n 

complète des essais pourraient se trouver eux-mêmes dissuadés d'or.treprendrc des essais 

d'armes nucléairés. 

161. Voici déjà bien longtemps que la communauté mondiale réclame la cessation défini

tive de tous les essais d'armes nucléaires; cette cessation constituerait un événement 

d'une très grande importance sur le plan international. 
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A. EXTRAIT D~ LA. DECLAF.ArriON FAITE PAR LE SECRETAIRE GENERAL A LA 
CONFl<.:R.Fl:TCE DU cmHT:S :DU })ESAR.!-Il!;l.-.iENT Li!] 29 FEVRIER 19'{2 AU 

8JJEJ.' D'UNE Ill'TEF..DICTIC T CONPLEI'E :DES :CSS.n.IS 

J'estime que tous les aspects techniques et scientifiques du problème ont été 

e.~plorés de mar.i~re si coinplè-~e qu') seule 1..'--'i'le décision poli tique est iésormais 

r.écess<.:..ire pou.r- parvenir à u_n accord final. La, ccnviction est de p~.us en plus 

répmdue, parmi les nations du monde, qu 1un tr9.ité interdisant les essais 

souterrains est la mesure en soi la plus importante, et peut-être la seule mesure 

r:58.lisable dans un proche avenir, pour mettre fin à la course aux armements 

r~:,tcléaires, t.out au moins en ce qui concerne ses aspects qualitatifs. On est de 

plus en plus pe~suadé qu'un accord tendant à mettre fin à tous les essais 

souterrains faciliterait la réalisation d'accords dans le cadre des conversations 

SALT et pourrait en outre avoir des effets bénéfiques en ce qui concerne la possi

bilité de mettre fin à tous les essais dans tous les milieux, quel qu'en soit 

J 1 auteur. J'ai la ferm3 con ·riction que le triste épisode des occasions perdues qui 

Le sont présentées dans le passé ne devrait pas se répéter et q~e la question peut 

e·i; devrait être réglée dès à présent. 

Certes, je reconnais qu'il existe encore des divergences au sujet de l'effi

cacité des méthodes sismiques de détection et d'identification des essais nucléaires 

souterrains, mais des experts de la plus haute valeur estiillent qu'il est possible 

1·i<lentifier les explosions de ce type 1 jusqu'à un niveau de quelques kilotonnes • 

.t-lêl.1e si quelques ecsais de cette importanc pouvaient être rÉalisés clandestinerr 3nt, 

il est extrêmement improbable qu 1une série d'essais de ce type puisse échapper à la 

détection. Au demeur9.Dt, on peut douter qu'il y ait des raisons stratégiques 

important9s de poursuivre de tels essais nu même que des essais d'une aussi faible 

ampleur puissent présenter un grand intérêt du point de vue militaire. 

Si l'on considère les moyens existants de vérification par les méthodes 

sisuiques et par d'autres méthodes, ainsi que les possibilités offertes par les 

piocédures internationales de vérification au moyen de consultations et d'enquêtes, 

ou selon la méthode dite de "vérification par défi" ou "d'inspection sur invitation", 

il est difficile de comprendre qu'un nouveau retard puisse être apporté à la réali

sation d'un accord sur l'interdiction des essais souterrains. 

A la lu1nière de toutes c•3s considérations, je partage la conclusion inéluctable 

quP les risq_ues potentiels résv.l tant de J.a poursui te des essais souterrains d'armes 

nucléaires sont bien supérieurs aux risque::.; que pourrait présenter la décision de 

me~tre fin à ces essais. 
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L'impatience et le mécontentement largement partagés par les Etats non dotés 

d'armes nucléaires en ce qui concerne l'incapacité des puissances dotées d'armes 

nucléaires de mettre fin aux essais d'armes nucléaires ont été clairement exprimés ••• 

Un traité d'interdiction complète des essais renforcerait le Traité sur la non

prolifération des armes nucléaires ••• Il contribuerait beaucoup à arrêter ce que 

l'on a appelé la "prolifération verticale", c'est-à-dire le fait de pousser plus 

avant le perfectionnement et la mise en place des armes nucléaires, sans compter 

qu'il renforcerait les Etats susceptibles de se doter d'armes nucléaires dans leur 

détermination de ne pas en acquérir et qu'il aiderait de ce fait à empêcher la 

"prolifération horizontale" de ces armes. D'autre part, la poursuite des essais 

par les puissances nucléaires risque de compromettre le crédit et peut-être même 

la viabilité du Traité sur la non-prolifération réalisé après tant d'efforts assidus. 

Je n'ai pas besoin de vous décrire quels seraient alors les dangers beaucoup plus 

graves auxquels le monde devrait faire face. 
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B. TRAITE INTERDISANT LES ESSAIS D'ARHES lTUCLEAIRES DANS L'ATMOSPHERE, 
DANS L'ESPACE EXTRA-ATMOSPHERIQUE ET SOUS L'EAU 

Les Gouvernements des Etats-Unis d'Amérique, du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et 

d'Irlande du Nord et de l'Union des Républiques socialistes soviétiques, ci-après 

dénommés "les Parties originaires", 

Proclamant que leur objectif principal est la conclusion, dans les délais les plus 

rapides, d'un accord de désarmement général et complet sous un contrôle international 

strict, conformément aux buts des Nations Unies, accord qui mettrait fin à la course 

aux armements et ferait cesser toute incitation à la production et aux essais d'armes 

de tous genres, y compris les armes nucléaires, 

Cherchant à assurer l'arrêt de toutes les explosions expérimentales d'armes 

nucléaires à tout jamais, déterminés à poursuivre les négociations à cette fin et 

désireux de mettre un terme à la contamination du milieu ambiant de l'homme par des 

substances radioactives, 

Sont convenus de ce qui suit 

~ticle premier 

1. Chacune des Parties au présent Traité s'engage à interdire, à empêcher et à 

s'abstenir d'effectuer toute ex~losion expérimentale d'arme nucléaire, ou toute autre 

explosion nucléaire, en tout lieu relevant de sa juridiction ou de son contrôle 

a) Dans l'atmosphère, au-delà de ses limites, y compris l'espace extra

atmosphdrique, ou sous l'eau, y compris les eaux territoriales ou la haute mer, ou 

b) Dans tout autre milieu, si une telle explosion provoque la chute de déchets 

radioactifs en dehors des limites territoriales de l'Etat sous la juridiction cu le 

contrôle duquel a été effectuée l'explosion. Il est entendu à ce sujet que les 

dispositions du présent alinéa s'entendent sans préjudice de la conclusion d'un traité 

qui aboutirait à l'interdiction permanente de toutes les explosions nucléaires expéri

mentales, y compris toutes les explosions souterraines, conclusion à laquelle, comme 

les Parties l'ont déclaré dans le Préambule du présent Traité, elles cherchent à parvenir. 

2. Chacune des Parties au présent Traité s'engage en outre à s'abstenir de 

provoquer ou d'encourager l'exécution - ou de participer de quelque manière que ce soit 

à l'exécution- de toute explosion expérimentale d'arme nucléaire, ou de toute autre 

explosion nuc:léaire, qui aurait lieu où que ce soit dans l'un quelconque des milieux 

indiqués ci-dessus ou qui aurait les effets indiqués au paragraphe 1 du présent article. 
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1. Toute Partie peut proposer des amendements au présent Traité. Le texte de 

tout amendement proposé sera soumis aux Gouvernements dépositaires, qui le communiqueront 

à toutes les Parties. Si un tiers ou plus des Parties en fait alors la demande, les 

Gouvernements dépositaires convoqueront une conférence, à laquelle ils inviteront toutes 

les Parties, pour étudier cet amendement. 

2. Tout amendement au présent Traité devra être approuvé par la majorité des 

Parties, y compris toutes les Parties originaires. L'amendement entrera en vigueur à 

l'égard de toutes les Parties dès le dépôt des instruments de ratification par la 

majorité des Parties, y compris ceux de toutes les Parties originaires. 

Article III 

1. Le présent Traité est ouvert à la signature de tous les Etats. Tout Etat qui 

n'aura pas signé le Traité avant son entrée en vigueur conformément au paragraphe 3 du 

présent article pourra y adhérer à tout moment. 

2. Le présent Traité sera soumis à la ratification des Etats signataires. Les 

instruments de ratification et les instruments d'adhésion seront déposés auprès des 

Gouvernements des Parties originaires - les Etats-Unis d'Amérique, le Royaume-Uni de 

Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord et l'Union des Républiques socialistes 

soviétiques - qui sont, par le présent texte, désignés comme étant les Gouvernements 

dépositaires. 

3· Le présent Traité entrera en vigueur lorsqu'il aura été ratifié par toutes 

les Parties originaires et lorsque celles-ci auront dêposé leurs instruments de 

ratification. 

4. Pour les Etats dont les instruments de ratification ou d'adhésion seront 

déposés après l'entrée en vigueur du présent Traité, celui-ci entrera en vigueur à 

la date du dépôt de leurs instruments de ratification ou d'adhésion. 

5. Les Gouvernements dépositaires informeront sans délai tous les Etats qui 

auront signé le Traité ou qui y auront adhéré de la date de chaque signature, de la 

date du dépôt de chaque instrument de ratification et d'adhésion, de la date d'~ntrée 

en vigueur du Traité et de la date de réception de toute demande de conférence ainsi 

que de toute autre communication. 

6. Le présent Traité sera enregistré par les Gouvernements dépositaires 

conformément aux dispositions de l'Article 102 de la Charte des Nations Unies. 
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Article IV 

Le présent Traité a une durée illimitée. 

Chaque Partie, dans l'exercice d€ sa ~ouveraineté nationale, aura le droit de se 

retirer du Traité si elle décide que des événements extraordine~res, en rapport avec 

l'objet du présent Traité, ont compromis les intérêts suprêmes de son pays. Elle 

devra notifier ce retrait à toutes les autres Parties avec un pr8avis de trois mois. 

/ ... rticlc V 

Le présent Traité, dont les textes anglais et russe font 6galement foi, sera déposé 

dans les archives des Goavernements d6positcires, Dec copies dûment certifiées seront 

adressées par les Gouvernements dépositaires aux Gouvernements des Etats qui auront 

signé le Traité ou qui y auront adhéré. 

EN FOI DE QUOI les soussignés, dûment autorisés à cet effet, ont signé le présent 

Traité. 

FAIT à Moscou en triple exemplaire, le 5 août 1963. 
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C. LISTE DES SIGN!.TAIRES Er P.l\.RTIES AU TRll.ITE INTERDIS!.NT LES ESSAIS 
D' ARMES NUCLEAIRES Dl.NS L' LTMOSPHERE, Df.NS L' ESPACE EXTRA

ATMOSPHERIQUE ET SOUS L'EAU :} 

Signé par l'Union des Républiques socialistes soviétiques, le Royaume-Uni 

de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord et les Etats-Unis d'l~érique à MOscou 

le 5 août 1963. 

Ouvert à la signature à Londres, Moscou et Washington : le 8 août 1963 

Entré en vigueur : le 10 octobre 1963 

Gouvérnements dépositaires : Union des Républiques socialistes soviétiques, 

Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d '·Irlande du Nord e-t Etats-Unis d' J,mérique 

~ 

i) Signatures apposées sur l'original du Traité déposé auprès des 

Gouvernements de l'Union des Républiques socialistes soviétiques (M), 

du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Uord (L), et des 

Etats-Unis d'Amérique (\1). 

ii) Instruments de ratification, d'accèssion (e) ou de succession (s) 

déposés auprès des Gouvernements de l'Union des Républiques socialistes 

soviétiques (M), du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande dv 

Nord (L) et les Etats-Unis d' lunérique ('til). 

.Afghanistan août 1963 

ii) Dépôt 

23 mars 1964 
12 mars l96tl 
13 mars 1964 

août 1963 
août 1963 

Mrique du Sud •••....••.•.•••. !tl 22 novembre 1963 (a) 
10 octobre 1963 (a) 
10 octobre 1963 (a) 

i~l (\v 

JJ.gérie ...................... . 

Allemagne, République fédérale 

i~l (w 

d' ......................... . 

(M~ 
~~) 

.A:rgentine ••••......•...•.....• 

Australie .................... . !tl 
~ Traduction non officielle. 

19 août 1963 
14 août 1963 
14 août 1963 

19 août 1963 
19 août 1963 
19 août 1963 

9 août 1963 
9 août 1963 
8 août 1963 

8 août 1963 
8 août 1963 
8 août 1963 

ler dé:embre 1964~ 
ler décembre 1964~ 

12 novembre 1963 
12 novembre 1963 
12 novembre 1963 
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Etat 

Autriche ••••••••••••••••• 1 •••• 

Bahamas •..•.......•.•.•.•..••• 

Belgique ........... , ......... . 

:Bénin (Dahomey) •....••.••••.•• 

BhoutaJ'l ...•..•...............• 

:Birmanie . , ......... , ..... "' .... . 

Bolivie ...................... . 

Bots"Wana ••••••••.••.••••..•..• 

Brésil .............. ~ .. :, ..... . 

Bulgarie ..................... . 

B'urundi ...••..............•... 

Canada .•.••.••.•.....••.....•. 

Cap-Vert ............... 0 •••••• 

Chili ........................ . 

i) §~ature 

!Nlll septembre 1963 
;
1
, 12 septembre 196:;: 

v 11 septembre 1963 

}~~ 
(,.,) 
(r-r) 
(1) 
(1-T) 

~~~ 
(vl) 

(11) 
(1) 
(W) 

A août 1963 
8 août 196) 
R acût 1963 

9 octobre 1963 
3 septembre 1963 

27 août 1963 

(l'I) 14 août 1963 
(L) 14 août 1963 
(11) 14 août 196:.; 

(M) 
(1) 
(w) 

20 septembre 1963 
21 août 1963 

8 août 1963 

9 août 1963 
R août 1963 
A août 1963 

~ août 1963 
8 août 1963 
8 août 1963 

-~-

4 octobre 1963 

(N) 8 août 1963 
(1) 8 août 19~3 
(Il) B août 1:)6) 

9 août 1963 
9 août 196) 
A août 1963 

ii) Dépôt 

17 juillet 1964 
17 juillet 1964 
17 juillet 196t; 

16 juillet 1976 (s) 
13 ~oût 1976 (s)1 ; 
13 août 1976 (s)~ 

ler m<U's 1966 
ler mars 1966 
ler mars 1966 

23 décembre 1964 
22 avril 1965 
15 décembre 1964 

r. juin 1978 (a) 

15 novembre 1963 
15 novembre 1963 
15 r.ovembre 1963 

4 août 1965 
25 janvier 1966 
4 août 1965 

5 janvier 1968 (s) 
14 février 1968 1~) 

4 mars 1968 ( s)Y 

15 d8cembre 1964 
4 mru.~s 1965 

15 janvier 1965 

21 novembre 1963 
2 décembre 1963 

13 novembre 1963 

28 j a<')Vier 1964 
28 janvier 1964 
28 janvier 1961]. 

24 octobre 1979 (a) 

6 octobre 1965 



Chypre ..................... , .. . 

Colombie ............ , ......... . 

Costa Rica .................... . 

Côte d 1 Ivoire ...••..........••. 

Da.rlemaJ:k •.................. n ••• 

F,g:ypte (rulu) .................. . 

El Salvador ••••............•..• 

Equateur ...................... . 

Espagrle •.•••••••• .. •.•• ., ..•..••• 

Etats-Unis d'Amérique •.••••••.• 

Ethiopie ...................... . 

Fidji ......................... . 

Finlallde ...................... . 

Gabon ••••••.••••.•..•.••....••• 

i) Signa~ 

(:r-1) 8 août 1963 
(L) 8 août 1963 
(W) A août 1963 

(Hl 16 août 1963 
(L 20 août 1963 
(vl 16 août 1963 

(ML) 23 août 1963 
( ) 9 août 1963 
(\v) 13 août 1963 

5 septembre 1963 

9 août 1963 
9 aoû.t 1963 
9 août 1963 

8 août 1963 
8 2-0Ût 1963 
8 août 1963 

(ML) 23 août 1963 
( ) 22 août 1963 
(\v) 21 août 1963 

>M) 

(~~ 

~~~ 
(W) 

(M) 

~~~ 

ler octobre 1963 
ler octobre 1963 

27 ::c:?to:.:.:.~JJ:·c 1963 

-;:-

111, août 196 3 
13 août 1963 

5 août 1963 

~
f.'I) 19 septembre 19~3 
L) 9 août 1963 
H) 9 août 1963 

~~~ 

6 août 1963 
8 août 1963 
8 août 1963 

(W) 10 septembre 1963 
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ii) Dépôt 

21 avril 1965 
15 avril 1965 

7 mai 1965 

10 juillet 1967 

-;:-
-::-

5 février 1965 

15 janvier 1964 
15 janvier 1964 
15 janvier 1964 

10 janvier l964g/ 
10 janvier 1964g; 
10 janvier 1964 

9 février 1965 
7 décembre 1964 
3 décembre 1964 

13 novembre 1964 
8 mai 1964 
6 t:::.i 1 )6 ,. 

-:i-
17 décembre 1964 
17 décembre 1964 

10 octobre 1963 
10 octobre 1963 
10 octobre 1963 

14 juillet 1972 (s) 
14 juillet 1972 (s

8

)1/ 
18 juillet 1972 ( ) 

9 janvier 1964 
9 janvier 1964 
9 janvier 1964 

9 mars 196,1 
4 mars 1964 

20 février 1964 
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~ i) Signature 

Gambie ......................... 
!~l 

Ghalla ••••••••• • • • • • • • · · • • • • • • • • !~l li) 

Grèce •..•. , , ..•.•. , •...... , , ... (lt!) 

~~~ 
Guatemala •••••••••••••••••••••• (Ml 

~~ 
Guinée-Bissau ................. . 

!~l 
Ha!:ti •..•..•• , ••••••.. , ....... , (Ml 

~~ 
Haute-Volta •••••••••••••••••••• 

!~l 
Hondllras ••••••••••••••••••••••• t' ~~ 
Hongrie ........................ 

Inde •.•..•••...•..•••.....•.... 

Indonésie •......•.............. 

Irall •...•.••.....••.••......... 

Iraq ........... , ..... , ........ . 

Irlande • •• • .. • • . .. • • • • • .. • • • • . • m 

8 août 1965 
4 septembre 1963 
9 août 1965 

9 août 1963 
9 août 1963 
8 août 1963 

·:-'-

1:-

23 septembre 1963 

~ .. 
~:-

9 octobre 1963 

-::-
-~:-

30 août 1963 

16 août 1963 
15 août 1963 

8 août 1963 

8 août 1963 
8 août 1963 
8 août 1963 

8 août 1963 
8 août 1963 
8 août 1963 

23 août 1963 
23 août 1963 
23 août 1963 

8 août 1963 
8 août 1963 
8 août 1963 

13 août 1963 
13 août 1963 
13 août 1963 

9 août 1963 
8 août 1963 
8 août 1963 

ii) Dépôt 

27 avril 1965 (s) 
6 mai 1965 (s) ,1 / 

27 avril 1965 (sF 

31 mai 1965 
27 novembre 1963 
9 janvier 1964 

18 décembre 1965 
18 décembre 1963 
18 décembre 1963 

•-jé 

6 janvier 1964!J 

20 août 1976 (a) 

* 
2 décembre 1964 
2 octobre 1964 

23 octobre 1963 
21 octobre 1963 
12 octobre 1963 

14 octobre 1963 
10 octobre 1963 
18 octobre 1963 

20 janvier 1964 
8 mai 1964 

27 janvier 1964 

5 mai 1964 
5 mai 1964 
5 mai 1964 

3 décembre 1964 
30 novembre 1964 
1er décembre 1964 

20 décembre 1963 
18 décembre 1963 
18 décembre 1963 



~ 
Islande ........................ 

Israël .......................... . 

ItaJ..ie ...•....................• 

i) Sig;;ature 

1
Mll2 août 196?> 
L 12 août 1963 
W 12 août 1963 

8 août 1963 
8 août 1963 
8 août 1963 

8 août 1963 
8 août 1963 
8 août 1963 

Jamahirira arabe libyenne 
(Libye) •••••••••••••••••••••• (M) 16 août 1963 

(WL) 9 août 1963 
( ) 16 août 1963 

Jama!que ••..•.•.•......•....•.• 

Japon •••••••••••••••.•.••.. ~ .•• 

J ord8llie •...................... 

Kenya .......................... . 

Koweit •..•....................• 

Laos ••••••••••••••• • • • • • • · • · , • • 

Lib811 •••••••••••••••.••.••.••• , 

Libéria .....••.•............... 

1
l1l13 août 1963 
L 13 août 1963 
W 13 août 1963 

!~l 
!~l 
!~l 

14 août 1963 
14 août 1963 
14 août 1963 

19 août 1963 
12 août 1963 
12 août 1963 

1
M
1

) 20 août 1963 
) 20 août 1963 

w) 20 août 1963 

!

Ml 12 août 1963 
L 12 août 1963 
W 12 août 1963 

1
Ml 13 août 1963 
L 13 août 1963 
\f 12 août 196) 

!Ml 27 août 1963 
L 16 août 1963 
W R août 1963 

Luxembourg • . . • . . , . , ••••..•• , , • llrll3 septembre 190,... 
L 13 août 1963 
W 3 septembre 1963 
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ii) Dépôt 

29 avril 1964 
29 avril 1964 
29 avril 1964 

28 janvier 1964. 
15 janvier 1964 
15 j SllVier 1964 

10 décembre 1964 
10 décembre 1964 
10 décembre 1964 

·)~ 

15 juillet 1968 
-~~ 

15 juin 1964 
15 juin 1964 
15 juin 1964 

1 juillet 1964 
29 mai 1964 
10 juille~ 1964 

30 juin 1965 !al 
10 juin 1965 a 
11 juin 1965 a 

17 juin 196r:fl/ 
21 mai 19626/ 
20 mai 1967" 

7 avril 1965 
10 février 1965 
12 févri<:!r 1965 

4 juin 1965 
20 mai 1965 
14 mai 1965 

16 juin 1964 
22 mai 1964 
19 mai 1964 

10 février 1965 
10 février 1965 
10 février 1965 
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~ i) Sitmature 

}fa.dagasca.r • . • . • • . • . • • • • • . . • • • • (l\1) ,,. 

Malaisie (Fédération de 
Malaisie) ..................• 

Mala,vi •••••••••••••••••• , ••••• 

Mali .••••••••••.•.•..••••••••• 

1-fal. te ................ , ....... . 

}faroc •.••• , ••••••• , , , ••••••• , • 

Maurice ..........•..........•. 

Mauri ta:nie ...........•.•...••• 

Me::x igue ••••••••••••••••••••••• 

Mongolie (République populaire 
mongole) .................... . 

Népal •.••.•....•.••..••.. • • . • • 

Nic~agu.a ...........•....•..•• 

Niger ...............•........• 

~~~ 23 :eptembre 1963 

m 
!~l 
!~l 
!~l 
!~l 
!~l 

21 août 1963 
12 août 1963 

8 août 1963 s 

23 août 1963 
23 août 1963 
23 août 1963 

27 août 1963 
30 ao{lt 1963 
21 août 1963 

8 octobre 196 3 
17 septembre 1963 
13 septembre 1963 

8 août 1963 
8 août 1963 
8 août 1965 

8 aoû.t 1963 
8 août 1963 

;.· 

26 août 1963 
26 a.o-tit 1963 
30 acnlt 1963 

!Ml16 août 1963 
L 1) août 1963 
1;/ 13 août 1963 

~l-

24 septembre 1963 
24 septembre 1963 

ii) Dépôt 
-)(

* 
15 mars 1965 

15 juillet 1964 
16 juillet 1964 
16 juillet 1964 

26 novembre 1961 (s) 
7 janvier 1965 (s) 1 ; 

26 novembre 1964 (s)~ 

25 novembre 1964 (s) 
1er décembre 1964 (s) 

25 novembre 1964 (s) Y 
18 février 1966 
1er février 1966 

21 février 1966 

30 avril 1969 (s) 
12 mai 1969 (s) y 
30 avril 1969 (s) 

28 avril 1964 
15 avril 1964 

6 avril 1964 

27 décembre 1963 
27 décembre 1963 
27 décembre 1963 

1er novembre 1963 
7 novembre 1963 

~r 

7 octobre 1964 
7 octobre 1964 
7 octobre 1~54 

26 février 1965 
26 janvier 1965 
26 février 1965 

3 juillet 1964 
6 juillet 1964 
9 juillet 1964 



~ 
Nigéria 

J:.Torvège ••••••••••••••• " •••••••• 

Nouvelle-Zélande •••••••.••.•••• 

Ou.gMda ••..••••••.•.••..•.....• 

Paltistan .....................•. 

Panama ••••••...•••...... ,. · · " · • • 

Pa.r agu.ey • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • 

Pcys-Bas ...................... . 

Pérou ......••...•.•...........• 

Philippines ................... . 

Polog11e •••.•.•••..•••..••..•.•• 

Portugal. ................. · ... • • 

République arabe syrienne ...... 

i) Signature 

(M) 30 août 1963 
(L) 2 septembre 1963 
(\v) 4 septembre 1963 

!~l 
m 
ml 

!~l 
1ël 
~~l (u 

1tl 

9 août 1963 
9 août 1963 
9 août 1963 

A août 1963 
8 août 1963 
8 août 1963 

29 o.oût 1963 
29 août 1963 

14 août 1963 
14 août 1963 
14 août 1963 

20 septembre 1963 

21 août 1963 
15 r..oût 1963 
15 août 1963 

9 ao'O.t 1963 
9 ao'O.t 1963 
9 août 1963 

1
M) 23 août 1963 
L) 23 août 1963 
l'!) 2} août 1963 

14 août 1963 
8 août 1963 
8 août 1963 

8 août 1963 
8 août 1963 
8 août 1963 

·X· 

9 octobre 1963 
9 octobre 1963 

13 août 1963 
13 août 1963 
13 août 1963 

République centrafricaine ,,,,,, 1~l 
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ii) DépSt 

25 .février 1967 
17 .février 1967 
28 février 1967 

21 novembre 1963 
21 novembre 1963 
21 novembre 1963 

16 octobre 1963 
10 octobre 1963 
10 octobre 1963 

24 mars 1964 
2 avril 1964 

·~· 

24 .février 1966 

14 septembre 19648/ 
14 septembre 19648'/ 
14 septembre 196~ 

21 août 1964 
4 août 1964 

20 juillet 1964 

8 .février 1966 
10 novembre 196~Q/ 
15 novembre 1965"' 

14 octobre 1963 
14 octobre 1963 
14 octobre 1963 

1er juin 1964 
1er juin 1964 
1er juin 1964 

25 septembre 1965 (a) 
24 août 1965 (a) 
22 décembre 1964 (a) 
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Etat 

République de Corée •...•••.••• 

République démocratique 
allemailde .................. . 

République dominicaine ••.....• 

République socialiste 
soviétique de Biélorussie ... 

République socialiste 
soviétique d'illcraine •••••••• 

République-Unie de Tanzanie .•• 

République-Unie du Cameroun ••• 

Rouma.Ilie ••••.•••....•...•..••. 

Royaume-Uni de Grande-Bretagne 
et d'Irlande du Uord 111 .... 

Rwanda ••••••••••.••••••...•••• 

Saint-Mal:'in .................. . 

Samoa (occidental) .........•.• 

Sénégal ...................... . 

i) §iB!lature 

(:tv1) -~=-

~1) 30 août 1963 
lv) 30 août 196} 

8 août 1963 

(H) 19 septe::1bre 1963 
(1) 17 septembre 1963 
(Il) 16 septembre 1963 

(M) 
(1) 
(H) 

!tl 

8 octobre 1963 
-1;. 

8 octobre 1963 
~· 

20 septembre 1963 
16 septembre 1963 
18 septembre 1963 

6 septembre 1963 
27 août 1963 

8 noût 1963 
8 août 1963 
8 août 1963 

5 août 1963 

-x-
~~) 
(\v) 19 septembre 1965 

(M) 24 septembre 1963 
(L) 20 septembre 1963 
(\v) 17 septembre 1963 

~~~ 
(u) 

(li[) 

~t~ 

6 septembre 1963 
5 septembre 1963 
6 septembre 1963 

9 octobre 1963 
23 septembre 1963 
20 septembre 1963 

ii) Dépôt 

30 décembre 1963 

3 juin 196/, 
18 JUl.n 1964 
22 juillet 1961'c 

16 décembre 1963 
i:-
-1:-

30 décembre 1963 
-!:· 

-!<· 

* 
6 février 1964 

Il 

12 décembre 1963 
12 décembre 1963 
12 décembre 1963 

10 octobre 1963 
10 octobre 1963 
10 octobre 1963 

16 décembre 1963 
22 octobre 1963 
27 décembre 1963 

27 novembre 1964 
3 juillet 1964 
9 ,juillet 1964 

8 février 1965 
19 janvier 1965 
15 janvier 1965 

12 mai 196,} 
6 mai 196·~ 
2 juin 1964 



~ 
Sierrà'Leone 

Singapour ..................... . 

Somalie ............... , ....... . 

Soudéll'l •• , • • • • • • •• ~ ............. . 

Sri Lanka (Ceylan) ............ . 

Suède •....................... , . 

Suisse ........................ . 

S\'laziland .................. , .. . 

Tchad ..........•. ~ ............• 

Tchécoslovaquie •••.•••........• 

Thail all de . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . .. . 

Togo .......................... . 

Tonga •••...••••••••.. ~ •. , ...••• 

Trinité-et-Tobago •.•.••••.•.••• 

i) §.igpature 

!
~il 9 septembre 1963 
L 4 septembre 1963 
W 11 ~eptembre. 1963 

19 août 1963 

19 août 196' 

9 août 1963 
9 août 1963 
9 août 1963 

(1
1
1) 23 août 1963 

( ) 22 août 1963 
(li) 22 août 1965 

!~l 
!~l 
!~l 
!~l 
!~l 
!~l 
!~:l 
(H) 

~t~ 

l~l 

12 août 1963 
12 août 1963 
12 août 1963 

26 août 1963 
26 août 1963 
26 août 196) 

i:· 
-t:· 

26 août 1963 

8 août 1963 
8 août 1963 
~ août 1963 

8 août 1963 
8 août 1963 
8 août 1963 

~:· 

-!:· 

18 septembre 1963 

13 août 1963 
12 août 1963 
12 août 1963 

A/35/257 
Français 
Page 57 

ii) Dépôt 

29 avril 196t1, 
21 février 1964 
4 mars 1964 

12 juillet 1968 (sl 
23 juillet 1968 (s 
12 juillet 1968 (s 1Q/ 

28 mors 1966 
~~ mars 1966 
4 mars 1966 

12 février 1964 
13 février 1965 

5 février 1964 

9 décembre 1963 
9 décembre 1963 
9 décembre 196 3 

16 j envier 1961;. 
16 janvier 1964 
16 janvier 1964 

3 juin 1969 (a) 
29 mai 1969 (a) 
29 mai 1969 (a) 

t:· 
'•Il-

ler mars 1965 

14 octobre 1963 
14 octobre 1963 
17 octobre 1963 

21 novembre 1963 
15 novembre 1963 
29 novembre 1963 

* 
·J:· 

7 décembre 1964 

22 juin 1971 (s) 
7 juillet 1971 (s)1 ; 
7 juillet 1971 (s).:! 

6 août 1961 
16 juillet 1964 
14 juillet 196/:. 
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!.t.!1 
Tunisie ................... ' ... 

Union des Républiques 
socialistes soviétiques ..... 

Ur\lg\ley ••.••••••••••.•.•••.••• 

Venezuela . . . . . . . . . . . . . . . . . . • . 

Viet-Nam (République du 
Sud) W ................... . 

Yémen (République arabe du) ••• 

Yémen, République domocratique 
populaire du) •.•..•. , . ~ ••••• 

Yougoslavie • ................•. 

Zaïre (République démocratique 
du Congo) •............ ~ ..... 

Zambie •••..•................•• 

(N~ 
~t) 
(11l 
~t 

!~l 
(N) 

~t~ 

1~l \of 

m 
!~l 

!~l 
t r~) 
\v) 

9 o.oût 1963 
9 août 1963 
9 ~oût 1965 

5 o.oût 19~3 
·:.· 
·!:· 

27 septembre 1963 
27 septembre 1963 
12 o.oût 1963 

16 août 1963 
20 août 1963 
16 août 1963 

·~· 

-!'; 

ler octobre 1963 

1 ~ o.o'llt 1963 

6 septembre 1963 

A août 1963 
8 août 1963 
8 août 1963 

12 août 1963 
9 août 1963 
9 août 1963 

- Démarche non encore etfectuée, 

-r.- Démarche non encore effectuée auprès du Dépositaire. 

ii) Dé:(l§~ 

26 mai 1965 
26 mai 1965 
6 ,juin 1965 

A juillet 1965 
A juillet 1965 
8 juillet 1965 

10 octobre 196) 
10 octobre 196.5 
10 octobre 1963 

·k 

25 février 1969 
~~-

22 février 19C5 
3 mars 1965 

29 mars 1965 

ler juin 1979 (a) 

31 janvier 196-1-
15 janvier 1964 

3 avril 1964 

28 octobre 1965 

11 janvier 1965 ls) 
8 février 1965 s)1 , 

11 janvier 1965 s)~ 

1/ â accédé par succession au Traité du fait de la ratification du Royaume-Uni. 

(Suite des notes page suivente) 



(Suite des notes) 

g/ Avec la déclaration suivnnte : 

A/35/257 
Franc; ais 
Page 59 

"Th communi<}uant cet instruments l'Ambassadeur de la République arabe 
unie, au nom de son gouvernement, souh~~te faire part de la réserve suivante 
La ratific8.tion du présent traité pm' le Gouvernement de la République arabe 
unie ne signifie ou n'implique ~ucune reconnaissance d'Israël, ni aucune 
relation fondée sur un traité avec Israël • tt 

1/ Avec la déclaration suivante : 

"Les dispositions du Tro.i té susmentionné s'appliquent auss.i. au ~ de 
Berlin, avec effet depuis la. date à laquelle il entrera en vigueur en 
République fédérale d'lùlemagne, en tenant compte des droits et des respon
sabilités des autorités alliées ct des pouvoirs qu'elles conservent dans les 
domaines du désarmement et de la. démilitarisation." 

y Avec la décll:lration suivante : 

"La signature, 1' approbation, la rati.fic~>.tion et 1' application par le 
Gouvernement guatémaltèque du Traité interdisant les essais d'armes nucléaires 
dans l'atmosphère, dans l'espace extra-atmosphérique et sous l'eau n'impliquent 
nullement que la Tiépubliquo du Guatemala ~econna!t comme Etat souverain un 
territoire ou comme gouvernement légiti~e un régime qu'il ne reconnaît pas 
actucllem~n~üt ~'entraînent pas non plus l'établissement ou le rétablissement 
de relations diplomatiques avec des pa;ys avec lesquels il n'entretient pas 
actuellement de telles relations." 

jJ Avsc la déclaration suivante : 

"Le. rt>.tifice.tion dudi t traité p&.r lo Gouvernement de la Corée ne signifie 
ou n'implique aucunement ln reconnr>..l.ssa:lce d'un territoire ou régime que la 
République de Corùo n'a pas :::econnu comme Etat ou gouvernement." 

§/ Avec la déclaration suivante : 

"fu ratifiant ladite conventior.. le Gouvernement de 1' Etat du Ko\-1eit 
prec1se que la signature et la rati;ica.tion de ladite convention n'impliquent 
nullement la reconnaissance d'Israël ct ne l'obligent pas à appliquer les 
dispositions de la Convention à l'égard dudit p~rs. 

Le Gouvernement do 1' Etat du Ko'\>JE'lit tient en outre à préciser que son 
interprétation figurant ci-dessus est conforme à la pratique générale 
existant au Ko·v1eit en ce qui concerne la. signature ct la ratification à. une 
convention à laquelle est prœtie un pays non reconnu par le Koweït ou 
1' adhésion à une telle convention. tt 

1/ Dans une note au Secrét<::.ire d'Etat datée du 30 avril 1969, Haurice précise 
ce qui suit : 

"Le Gouvernement maur1c1en décl"re ou' il se considi~re lié ••• [en vertu 
du Traité] à comptc-:r du 12 mars 196R, d~te à laquelle rw.urice a accédé Èl. 
1' indépendance." 

!l/ La ratificatil)n par les Peys-Bo.s concerne le Royaume en Europe, le Suriname 
et les Antilles néerlandaises. 

1/ Avec la décltœation suivante : 

"Rn déposant ledit instrument, le Gouvernement philippin tient à préciser 
que la ratification du Traito ne doit pas âtre interprétée comme entra!nant 
ou impliquant la roconnnissD.l'lce par les Philippines d'un Etat ou d'un gouver
nement partie au Trait8 qui n'aurait pn.s é-té jusqu'ici reconnu par les 
Philippil1es." 
(Suite des notes page suivante) 
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(Suite des notes) 

1Q/ Devenu partie nu Traité par succession en vertu do la ratification de 
la Fédération de Jlfe~aisie. 

ll/ Déclaration communiquée le 27 août 1963 à tous les Etats reconnus par 
le Royaume-Uni :. 

"Le Gouvernement du Royauoe-Uni tient è rappeler sa position, à. savoir 
que si un régime n'est pas reconnu par le Gouvernement d'un :etat, si la 
signature d'un in~trument quelconque ni le dépôt d'un tel instrument, ni 
la notification de l'un ou l'autre de ces actes pex ce régime n'entraîne la 
reconnaissance dudi t régime par aucun autre Etat." 

11) La République démocre.tiqu.e du Viet-Ue.m et la République du Viet-lfam du 
Sud (cette dernière ~ant remplacé la République du Viet-Nam) se sont unies lo 
2 juillet 1976 pour constituer la République socialiste du Viet-nam. Lors de la 
préparation de la présente publication, aucune indication n'avait été reçue· du 
Gouvernement de la République soCialiste du Viet-Nam quant à sa position en ce 
qui concerne une succession éventuelle. 



A/35/257 
Français 
Page 61 

:D. J_,ES EXPLOSIONS NUCLEAIRES DE 1945 A 1963 ET DE 1963 A 1979 

o-.a pent trouver des données sur les explosions nucléaires' dans un certain nombre 

~-'" sources; pou:r la plupart non officielle~ L 1 Institut inte .. national de recherche 

::.u:r la paix de Stockholm (SIPRI) a présenté une réca.pi tuJ.ation de ces données dans 

son ouvrage intitulé ::C~"-rb0q~:__('lf _1!.~1.·~-t-Eil'l'.'l.'!lf!.'~ :md Disarmament (19;~0). Cet annuaire 

donne les chiffres ci-après P.n ce qui concerne les explosions nucléaires qui ont eu 

lieu entre le 16 juillet 1945 et le 31 décembre 1979 (les chiffres pour 1979 sont 

&o,~!és par le SIPRI comme préliminaires) : 

I. Du 16 juillet 1945 au 5 août 1963 (date de la signature du Traité d'interdiction 
partielle des essais) 

EUA 

293 
URSS 

164 

Royaume
Uni 

23 

II, Du 5 aoû.t 1963 au 31 décembre 1973 
_t. explosions da:ns J. 'atmosphère 

_, explosions sou terraj.nes 

EUA 

1.:rt:. H~e o.. s a ------· ---
196) 
1.964 

196~:, 

1966 
1967 
196r: 
1.969 
1970 
1971 
l97Z 
1973 
1971:· 
19'{5 
1976 
1977 

177) 

0 

0 

0 

0 

0 

0 

0 

0 

0 

0 

0 

0 

0 

0 

0 

0 

0 

14 0 

;.':.\ 0 

29 0 

40 0 

29 0 

)} ü 

33 0 

15 0 

15 0 

ll 0 

9 0 

16 0 

15 0 

]2 0 

12 0 

15 0 

URSS 

s 

0 

6 

9 
15 
15 
lj 

15 
12 

19 
22 

14 
19 
15 

17 
16 
27 
2P 

Royaume
-Uni 

a 

0 

0 

0 

J 

0 

0 

0 

0 

0 

0 

() 

0 

0 

0 

0 

0 

s 

0 

l 

l 

0 

0 

() 

0 

0 

0 

l 

0 

l 

0 

2 

l 

III. }"),J_ lô j'u.illet 1945 au 31 d8cembre 197) 

EUA ur.ss 
653 426 

Royaume
TJni 

30 

France 

_a~ ___ s ____ ~a~----s--~a~--~s ___ T~o~t~a~l~ 

0 

0 

0 

3 

0 

A 

5 

3 

5 

7 
0 

0 

0 

0 

0 

l 

3 

4 
l 

0 

0 

0 

0 

0 

0 

0 

0 

2 

4 
6 

7 
9 

France 

l 

l 

3 
2 

l 

l 

l 

l 

2 

l 

l 

0 

3 
l 

2 

0 

0 

0 

0 

0 

0 

l 

0 

0 

0 

0 

0 

l 

l 

0 

l 

0 

Chine 

25 

0 

0 

0 

0 

0 

0 

l 

0 

0 

0 

0 

0 

Inde 

l 

15 

39 
44 
64 
49 
58 

45 
54 
40 
42 
31 
3R 

34 
41 
35 

51 

53 

Tot. al 

l 221 
--------------
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E. ARSENAUX NUCLEAJEES .ACTUELS 

Forces nucléaires stratégiques de l'URSS et des Etats-Unis 

a) Vecteurs : 

Dispositifs de lancement de MBI 

Dispositifs de lancement fixes de MBI 

Dispositifs de lancement de MBI équipés de 11IRV 

Dispositifs de lancement de SLBM 

Dispositifs de lancement de SLBM équipés de I1IRV 

Bombardiers lourds 

Bombardiers lourds équipés pour emporter des 
missiles de croisière ayant un rayon d'action 
supérieur à 600 kilomètres 

:Bombardiers lourds équipés uniquement pour 
emporter des MBAS 

MBAS 
MBAS ~uipés de MIRV 

b) Têtes nucléaires, à la date du 1er janvier 1980** 

Total des têtes nucléaires portées par des bombardiers 
et des missiles (estimations officielles des 
Etats-Unis) 

URSS* 

1 398 

1 398 
608 

9.50 

144 
156 

0 

0 

0 

0 

Etats-Unis* 

1 054 
1 054 

530 
636 
496 

573 

3 

0 

0 

0 

URSS Etats-Unis 

6 000 9 200 

* Données concernant le nombre des armes offensives stratégiques à la date 
de la signature du Traité sur la limitation des armes offensives stratégiques 
(SALT II), CD/29. 

** Institut international de recherche sur la paix de Stockholm (SIPRI). 
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Forces nucléaires stratégigues de la Chine, de la Fraaoe et du Roraume-Uni*** 

Chine : MBI : 2 CSS-3 (portée limitée). 

France : 

Royaume-Uni 

IF.BM : 50 à 70 CSS-2. 

MRBM : 40 à 50 CSS-1. 

Aviation : environ 90 bombardiers moyens Tu-16. 

SLBM 64 dans 4 SNLE, pourvus chacun de 16 missil~s M-20 
(2 prévus pour 16 J.l-4 en construction) 

IRBM 18 dans 2 escadrilles, pourvuas chacWle de 9 missiles SSBS S-2 
(en cours de remplacement par des S-3) 

Aviation : 

Bombardiers : 6 escadrilles de 33 Mirage IV A. 

Avions ravitailleurs : 3 escadrilles de 11 KC-135F· 

Réserve : 16 Mirage IV A (y compris 12 de reconnaissance). 

SLBM : 4 SNLE "Resolution", pourvus chacWl de 16 missiles Polaris A3. 

Station d'alerte avancée pour la détection des missiles balistiques, 
à Fy lingdale s. 

*** Institut international d'études stratégiques, The Milita.ry 
Balance 1979-19§0. 
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1/ Résolution 913 (X) du 3 décembre 1955. 

j/ Résolution 1379 

A/ Résolution 1632 
'if ENDC/28. 
?} ENDC/94. 

du 20 novembre 1959. 
(;NI) du 27 octobre 1961. 

1/ Les 36 rénolutions portent les numéros suivants : 1252 (XIII) du 
tJ. novembre 195A.; 1379 (XIV) du 20 novenbre 1959; 1402 (XIV) du 21 novemàre 1953; 
1577 (XV) et 1578 (X'!) du 20 déccribre 196C; lb32 (XYI) du 27 octobre 1961; 
1648 (XVI) du 6 novembre 1961; lf49 (XVI) du 8 novembre 1961; 1762 A et B (XVII) 
du 6 novembre 1962; 1910 (1.'VIII) du 27 novembre 1963; 2032 (XX) ,du 3 décembre 1965; 
2163 (XXI) du 5 décembre 1966; 2343 (XXII) du 19 décembre 1967; 2455 (XXIII) 
du 20 décembre 1968; 2604 A et B (Y..XIV) du 16 décembre 1969; 2663 1~ et B (XXV) 
au 7 décembre 1970; 282R A, B et C (XXVI) du 16 décembre 1971; . 
2934 A, B et C (XXVII) du 29 novembre 1972; 3078 A et B (XXVIII) du 6 décembrè 1973; 
3257 (XXIX) du 9 décembre 197 4; · 3466 (XXX) et 3478 (XXX) du 11 décembre 197 5; . 
31/66 du 10 décembre 1976 et 31/89 du 14 décembre 1976; 32/78 du 12 décembre 1977; 
33/60 et 33/71 C du 14 décembre 197~; 34/73 du ll décembre 1979. 
~ Résolutions 2032 (XX), 2163 (XXI), 2543 (~{II), 2455 (XXIII), 

2604 B (XXIV), 2663 B (XXV), 282R B (XXVI), 2828 C (X1'VI), 2934 A (Y~II)~ 
2934 B (Xl'VII), 3078 B (XXVIII), 3257 (XXIX), 346fi (XXX), 31/66, 32/78, 33/60, 
33/71 C, 34/73· Antérieurement à 1963,-.l'Assemblée générale avait adopté( sur la 
même ~uestion, lqs ré~olutions.l252.A (XIII), 1402 A et B (XIV), 1577 .(XVJ, 
1648 {XVI) et 1762 A (XV~I). 

3} Résolutions 2828 A (XXVI); 2934 ·c -(:XXVII), 3078 A (XXVIII), 3257 (XXIX), 
3466 "[xxx), 31/66. Antérieurement à 1963,- l',~ssemhiée générale avait adopté, sur 
la même question, la résolution 1762 A (XVII)! . 

10/ Ré_solut~ons 2934 .B (XXVII), 307& C .(XXVIII), 3257 \XXIX), -3466 (XXX), 
31/~ 33/60, 34/73· 

ll/ Résolution 1910 (;rvrn). 
11} Résolutions 2032 (XX), 2163 (XXI), 2343 (XXII), 2455 (XXIII), 

2604 B (XXIV), 2663 B (XXV), 2828 C (XXVI), 2934 A (:iG.'VI), 2934 B (XXVII), 
3078 B (XXVIII), 3257 (l~IX), 3466 (XXX), 31/66. 

~Y Résolutions 2828 B (XXVI), 2934 A (XXVII), 2934 B (XXVII), 
3078 B (XXVIII), 3257 (XXIX). 

14/ Résolutions 1910 (XVIII), 2032 (;~), 2163 (}~:I), 2343 (XXII), 
2455\XXIII), 2604 B (XXIV), 2663 B (XXV), 2828 C (;~XVI), 2934 A (n'VII), 
3078 B (XXVIII), 3257 (XXIX), 3466 (l1C[), 31/66, 32/78, 33/60, 34/73· 

15./ Résolutions 2828 A (XXVI), 2934 C (XXVII), 3078 A (XXVIII).. 
12/ Résolutions 2604 B (~~IV), 2663 B (XXV), 2934~ (XXVII), 3078 B (L~III). 

~7/ Résolutions 2828 B (XXVI), 2828 C (XXVI), 2934 B (n'VII), 3078 B (XXVIII), 
3257\XX"IX), 3466 (JCJC)', 31/66, 32/7Fl, 33/60, 34/73. 

1fi/ . Résolutions 2828 C (XXVI) et 2?34 B. (XXVII). 
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19} Résolutions 2032 (XX), 2163 (XXI), 2343 (XXII), 2455 (;~III), 
2828 C (XXVI), 2934 (XXVII), 34/73. 

gQ/ Résolutions 2604 L (XXIV) ct 2663 A (XXV). 

,W · R~soiutioris 2934 C (Jbhi"ir), 3678 A (xxVÎII). 
gl Résolution 32/78. 

gjJ Résolution 33/60. 

~ Résolution 34/73. 

~ A/54C8, DC/20C. 

2f2/ ENDC/145· 
: n/ ENDC/159. 

2!J.I mmc/177. 
1!1} :t<-::rmc/235· 
jQ/ ENDC/242. 

ll/ ENDC/348• 
~ Le Groupe des 12 de la CCD comprenait l'Argentine, le Brésil, la 

BirmaniE , l' Egypte, 1 'Ethiopj.e, 1 1 Inde, le l1a.roc, lo Ne,dque, le Nigéria, 
le Pakistan, la Suède et la Yougoslavie. 

jjJ CCD/354 • 

.24/ CCD/ 431. 
l2f Effects of a comprehensive test ban treaty on United States national 

!!!.C~i t;v. intere~-·-· Re,po:çl_o..f....i.~el on the strategi_c_a.:rms l~t.~ talles 
.!!:ruL_t!l~ comprehensiv~-t~_ban trea~J'"_..sJ:.J.h~ ... Jn.t~_l.lj.Œ.Jl_cs_aa,d_ Mili ta.ry AI'..Pli~c~..!!m 
.2f.Y..1!9J.ear Energ;y Subco~lie~- .9f_tJlsL..Qp,!ll!!li..J.ie.2!!.J?..n_~~-~-~S.S.a-~'YlJ.....2.! 
Representativ~s.J..J.d th .c!.i_~ts~_nj;j..ng__~:Lns suEple_y.nj;~yj.JU:I.!!• Ninety-fifth Congress. 
Second Session, October 13, 1978, H.A.s.c. No 95-90, US Government Printing 
Office, Washington, D.c., 1978, p. 13; (Document cité dans la suite du rapport 
sous le titre Effects~_comprehcnsive test ban treAtY on United States n!tional 
securi t:'[ interests. Report .:J 

JY 1~/31/125. 
j]} CCD/523. 

:&/ CCD/526 et Rev .1. 

J.2/ CCD/558 et Add.l. 

M2/ CD/43· 
Al/ Documents officiels de l'Assemblée générale 1 dixième session 

e~traordinaire, Supplément No 2 (A/S-10/2): 

~ Résolution 34/73 du 11 décembre 1979 • 

.fi/ CCD/PV. 750. 

M/ CCD/PV.780; CCD/PV.79fJ; et CD/PV.46. 

tr.5} A/S-10/PV.5; A/33/PV/8; A/C.l/33/PV.7; A/C.l/34/PV.S; et CD/PV.33. 

MJ A/S-10/PV .14; J../33/PV .lü; J.jc.l/33/PV .12; A/C.l/34/PV .6; et CD/PV .2. 

A1/ l>./S-10/PV .27; A/C.l/34/PV .8; A/C.l/34/PV .4.2; CD/PV .4; et (11)/PV .33. 
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A§/ Le Groupe des 21 du Comité du désarmement comprend l'Algérie~ 
l'Argcn·~ine, la EiTIJ.a.nie, Le Brésil, Cuba, l'Egypte, l':O:";thiopie, l'Inde, 
l'Indonésie, l'Iran, le Kenya, le Haroc, le Ne::dque, le Uigérie., le rakistan, 
le Pérou, Sri Lanka; ·la Suède, le Vénezuela, ·la YOUt:,""'Slavie ct le Zaï::..~e • 

.42/ CD/50. 

:2) Effects of. a compre}lonsive test_ ban tre_a·cy on ·un:. ted St_a_~s_pa",;ional 
~~j.!L._int_~~c_s~.Ji~~i.Efr.s_~?_9_fore_j]l~- Pane_l __ ~n_t_h.Q__s_~_r$l_t~.e~.i_<?_E'}:1_s_}jj!li ~En 
tal_lc~_@_d t~..9..9mPrehen13i y~-~t b$).1!,. _trea.tY. of _j;_l.!§l _ _Ipte)}_igen_c_~_._ap.SL.l:~].i t_a.EX, 
Applic~~J._o.!!. _o_{lif.~,lCl,.9~ J!:n~r& Subc_onuti t.t.ee .. ojJ_h~_CoiJ!!I1_:!-..ttc,Lgn. l~J!!e.d _S..oP-J: . .c.e.,E., 
Ho~e of Ropresen_t_~tiv~s., Ninety-f:i,fth Congre.s.s, Second Scs.sion, Jmgust 14, 15,.'.197-8, 
H.A.S. C. No 95-89, US C'r0vernment Printing Office, Hashington, D.C., 1978, P• 133 · 
et 181. (Dom.unent cité dans la suite du rapport sous le titre p;rfects of a 
CO!Jlprehepsivc test ban ·h'~at.L_C:.!l Uni t~d States~_i_Çl}l..êJ, secu:d_tx__ip_!;_e~~ts. 
Hearings. 

21/ The Test Ban, SIPRI Research Report, Institut 'international de recherche 
sur la paix de Stockholm, octobre 1971. 

51} CCD/558 et CD/ 43. 
22/ Dahlman, O. et Israelson, H., 1977, ~toring Nuclear Explosions, 

Elsevier Scientific Publishing Company, Amsterdam. 

24/ CD/PV.46, p. 10. 

jjJ Effects of a comprehensive test ban treaty on United States national 
security interests. Report, p. 29. 

36/ Dahlman, O. and Israelsont H., 19~0, ~~~ismological ptations 
for Monitoring a Comprehensive Test Ban Tre_~, Institut national de recherche 
sur la défense, Stockholm. 

31/ Evernden, J.F., "Study of Scismologic_&k_as~"· Part I. General 
Discussion of Various Evasion Schemes. Bulletin of the Seismological Society of 
America, Vol. 66, p. 245-280; et Lukasik, S. J. : Statement in Hearings on the 
extcnt of present capabilities for detecting and detcrn1ining the nature of 
underground events, beforc the Subcommittoe on Research, Development and 
Radiation of the Joint Committee on Atomic Energy, Congrcss cf the United States, 
Ninety-second Congress, First Session, October 27 and 28, 1971, US Government 
PrintingOffice, \vashington, D.c., p. 17 à 67. 

2§/ Selon certains articles de journaux, 10 stations seraient établies en 
URSS et autant aUY. Etats-Unis. Voir le numéro du 6 octobre 1978 de 
l'International Herald Tribune, p. 1 et 2. 

::f)} CD/PV. 46, p. 10. 

60/ EffectJL_of a comprehensive test ban treaty on United States national 
secur:lty interests. Hearings, p. 67 et 130. 

21/ Herbert York et G. Allen Greb, ~he Com~e~eneive Nuc]ear Test Ban, 
Discussion Paper No 84, California Seminar on Arms control and Foreign Policy, 
Santa Monica (Californie), June 1979, p. 40-41. 

62/ Fiscal Year 1980 : Arms control impact stater.J.enJ.!• Statements 
submftted to the Congrcss by·the President pursuant to Section 36 of the .Arms 
Control and Disarmament Act, 96th Congress, First Session, Joint Committee Print, 
US Governmcnt Printing Office, \lashington, D.C., 1979, p. 246. 
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f4J Fü;cal Ycar 1900 : L.rns control lnpact statements s op. ci t., :9, 249. 

f5} Chru·los Cil'>'?rt, Dire de ur adjoints ERDL ])ivision cf Hili taô:';y. 
Applications 1 ci t8 l;ar TicberJc Gille tc <ians ''Lo.ser J:<'usion : lw Dncrg:l Option, but 
vlcapons Sir:ml2.tiOj1 :'-~; First". §_::;ie_!'{'.-:Q_, Vol. lt·2 J L;. avril 1975. 

§i:./ CD/PV ·<, p. 23. 

B) The consccucnc,; of éc CsE~ohcnzivc Test Ban 'l'reat;v, :icPort o.f Sena tor 
Dewey F. Bartbt_t_b_q_ -::;he __ CowJll:ij;_tce en Arncd Scr'lic_9~· Unitcù States Sonate, 
l'Tinety-fifth Congrcss, Scccnd Session, 1\.ug-ust ll, l97C'), '(TS Govcrnmont Prin ting 
Office, \~shinGton, D.C. 5 l97S, f• 13. 

f3Y CI/J?V. LI.C ' ,. 
./. / . 

f]) CD/FV. ~~, p. 6 ""' -l~ ~ 
ç; v i . 




